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24 Pascal MONTLAHUC 
 
 

 

 

peu après, par des traits railleurs, son mépris envers les plaintes des 
soldats à quelques heures de la bataille contre les Parthes : 

 
« Abgar, cet homme aux mille facettes, se 

jetait aux pieds de Cassius, il l’encourageait, l’exhortait à 
patienter encore un peu. Aux soldats en revanche, courant 
le long de la colonne et leur proposant son aide, il 
adressait les moqueries suivantes en riant : “Vous croyez 
donc faire route à travers la Campanie, et vous regrettez 
les fontaines, les ruisseaux, les ombrages et sans doute 
aussi les bains continuels et les auberges ? Avez-vous 
oublié que vous parcourez les confins de l’Arabie et de 
l’Assyrie50 ?” » 

 
Après avoir affaibli le moral des troupes par la fatigue et les 

mauvaises conditions matérielles, Abgar s’attacha à les démoraliser par 
des railleries incessantes. Son ironie mettait l’accent sur leur incapacité 
à s’adapter à leur environnement et sur leur mollesse afin de les 
conforter dans la conviction qu’ils avaient perdu la guerre avant même 
de livrer bataille. Ces plaisanteries pouvaient donc avoir pour but 
d’encourager à une mutinerie, de faire cesser cette marche sans espoir 
ou de causer un abattement fatal. S’il ne paraît pas déraisonnable de 
supposer que le moral des soldats romains n’était pas très bon lors de la 
difficile traversée d’un désert, il est surprenant de voir que cette 
« torture morale » prit la forme d’une comédie outrancière jouée par le 
traître et de plaisanteries ironiques qui purent contribuer, notamment 
dans le cas d’unités militaires récemment composées51, au délitement 

                                                   
50 Plut., Crass., 22, 4 : Ὁ δ´ Ἄβγαρος, ἀνὴρ ὢν ποικίλος, ἐκείνους μὲν 
ὑποπίπτων ἐθάρρυνε καὶ παρεκάλει μικρὸν ἐπικαρτερῆσαι, τοὺς δὲ 
στρατιώτας ἅμα συμπαραθέων καὶ παραβοηθῶν ἐπέσκωπτε μετὰ 
γέλωτος· « ὑμεῖς δὲ διὰ Καμπανίας ὁδεύειν οἴεσθε, κρήνας καὶ νάματα 
καὶ σκιὰς καὶ λουτρὰ δηλαδὴ συνεχῆ καὶ πανδοκεῖα ποθοῦντες ; οὐ 
μέμνησθε τὴν Ἀράβων διεξιόντες καὶ Ἀσσυρίων μεθορίαν ; ». Le lecteur 
notera de nouveau la mention de la Campanie, qui rappelle le funeste présage 
de la pluie de fer, tombée avant le départ de Crassus. 
51 HARMAND, 1967, p. 418. 
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Une fois sur place, le général et ses soldats furent également 
confrontés à nombre d’obstacles et certaines moqueries relatées par les 
sources furent peut-être, en ce sens, les reliquats d’une guerre 
psychologique – pour reprendre une expression moderne – menée par 
les Parthes contre les soldats Romains.  

 
-III- L’IMPACT DES RAILLERIES SUR LE MORAL DES 

TROUPES : FANTASMES ET RÉALITÉS 
 

Si l’on suit le récit de Plutarque, c’est encore l’hybris qui 
valut à Crassus, une fois l’Euphrate franchi, de s’engager dans les terres 
de l’empire parthe sous la conduite d’un personnage peu digne de 
confiance nommé Abgar Ariamnès. Ce dernier, roi arabe et chef de la 
tribu des Osrhoéniens, avait comme capitale politique la cité d’Édesse, 
proche de la citadelle de Carrhes. Allié de Pompée et des Romains, il 
était homme à qui Crassus pensait pouvoir faire confiance, et qui avait 
de surcroît contribué à financer l’expédition parthique48. Cet homme 
présenta à Crassus les Parthes comme un peuple prêt à fuir devant 
l’avancée des troupes romaines, si elles ne leur laissaient toutefois pas 
le temps de réunir leurs forces pour riposter. Pour mener à bien ce 
projet, Abgar avait convaincu Crassus de le prendre comme guide et de 
s’enfoncer dans les terres parthes, loin de la plaine de l’Euphrate.  

Le général romain engagea ainsi ses légions pendant de longs 
jours dans les contrées arides de Mésopotamie, tombant dans le piège 
d’Abgar, « agent double » à la solde des Arsacides qui avait pour but 
d’éloigner les Romains de points d’eau favorables au ravitaillement49. 
Dans le désert, Cassius, lieutenant de Crassus, aurait alors soupçonné 
une action malveillante de la part de ce piètre guide et l’aurait pris à 
partie, le menaçant de représailles. D’abord rassurant, l’Arabe exprima 

                                                   
48 DC., XL, 20, 2 y voit d’ailleurs (nous verrons pourquoi) un subterfuge pour 
mieux tromper Crassus. Abgar II était un ancien allié et ami de Pompée, qui 
l’avait reconnu roi de l’Osrhoène en 64 (Plut., Crass., 21, 2).   
49 La plaine de l’Euphrate était une zone fertile comme le rapporte, non sans 
éloquence, Str., XVI, 1, 14. 
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sous certaines conditions. Parce que ce barbare rejeta la 
paix offerte, il fut gravement puni47. » 

 
Quoi qu’il en soit, même si l’empereur n’agit pas sur le 

terrain militaire, il sut s’entourer de généraux capables et énergiques, à 
même de tirer le meilleur parti d’une armée bien entraînée sous son 
autorité, comme l’avait fait Corbulon (58) dans des conditions 
analogues sous le règne de Néron48. Le commandement effectif des 
troupes était entre les mains de généraux romains passablement 
compétents. En effet, M. Statius Licinius Priscus Italius, fraîchement 
promu gouverneur de Cappadoce, marcha droit sur l’Arménie, chassa 
Pacorus, s’empara d’Artaxata49 et, face aux autres prétendants, imposa 
à nouveau Sohème, qui régna sur l’Arménie jusqu’à la fin du règne de 
Marc Aurèle50. Statius Priscus se distingua également en refondant 
Vagharschapat comme une cité romaine sous le nom de « Καινὴ 
πόλις – la Ville nouvelle51 ». Bien que rétabli sur le trône d’Arménie 
(163), Sohème ne se maintint que difficilement contre le parti favorable 
aux Parthes, et son règne fut troublé par une guerre civile endémique 
dont le fer de lance et le chef était un satrape dont on ignore le nom52. 
La fin du règne de Sohème53, vers 180, et sa succession, ne nous sont 
pas connues. Fronton affirme toutefois, et pour terminer, que cette 
guerre fut importante et glorieuse lorsqu’il écrit au prince :  

 
« Bref, hardiment et selon l’ancienne 

sommation, je te lance un défi : renonce à l’éloquence, et 

                                                   
47 Front., Hist., 16. 
48 Tac., An., XV, 26. 
49 DC., LXXI, 2, 3 et SHA, Aurel., IX, 1-2. 
50 Pacorus semble avoir été fait prisonnier et exilé à Rome où il aurait 
conservé son titre royal et les honneurs afférents. Il fit graver dans la Ville une 
inscription sous le nom d’Aurelius Pacorus, roi de Grande-Arménie, CIG, III, 
6559 = IG, XIV, 1472. 
51 DC., LXXI, 3, 1. 
52 DC., LXXI, 3, 1. 
53 Il semble avoir été encore une fois rétabli par Martius Verus à la fin des 
années 160, DC., LXXI, 3, 1. 
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l’exaspéraient37 ». Il convenait en effet, dans ce royaume stratégique 
pour les intérêts de Rome en Orient, de rétablir une situation favorable. 

La guerre que les armées romaines firent alors en Arménie 
n’est connue que dans ses grandes lignes. Le légat de Syrie, Sedatius 
Severianus, ayant envahi l’Arménie, fut battu à Élegéia et se donna la 
mort38. L’Orient semblait aux mains des Parthes. Lucius Verus 
n’écrivit alors pas autre chose à son maître Fronton qu’il souhaitait voir 
devenir l’historien de ces guerres en lui disant : « Je pense qu’il est 
nécessaire de faire ressortir toute la supériorité des Parthes avant mon 
arrivée, afin que toute la grandeur de nos opérations apparaisse39. » 

Le prince parthe Pacorus ne régna que deux ans sur 
l’Arménie entre 161 et 163, le temps nécessaire à l’empereur Marc 
Aurèle pour organiser une campagne militaire contre les royaumes 
parthe et arménien40 que son coempereur fut chargé de diriger. 

Au témoignage de l’Histoire Auguste, Lucius Verus demeura 
à Antioche, jouant aux dés, faisant bombance en compagnie de belles 
danseuses. À l’inverse, Fronton souligne qu’il réforma et entraîna 
l’armée d’Orient imposant une discipline qui semblait l’avoir désertée 
depuis la mort d’Hadrien, voire celle de Trajan : 
 

« On te confiait une armée pervertie par le 
désordre, la débauche et une longue oisiveté. Des soldats 
habitués à applaudir chaque jour les histrions d’Antioche, 
et plus souvent au milieu des bosquets et des lieux 
infâmes que sous leurs enseignes. Des chevaux d’une 
saleté hideuse, des cavaliers épilés ; rarement chez le 
soldat un bras, une jambe velue : de plus, mieux vêtus 
qu’armés41. » 

 

                                                   
37 SHA, Ant., XXI, 7, cité en ce sens dans RÉMY, 2005, p. 248. 
38 DC., LXXI, 2. 
39 Front., Ver., I, 2. 
40 SHA, Aurel., IX, 1-2. 
41 Front., Ver., II, 19 ; un jugement convergent dans Hist., 11-13. 
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problèmes que pose cette œuvre tardive et polémique32. P. Lambrechts 
a longuement essayé de démontrer que cette source tardive était 
particulièrement à charge à propos de Lucius Verus, considérant un tel 
témoignage comme fortement sujet à caution33. 

De ce fait, la numismatique constitue une source 
d’information importante sur cette période si mal documentée par les 
sources narratives. Certes, il semble établi que son témoignage est 
essentiellement symbolique et que les scènes qui se trouvent sur le 
revers des monnaies ne transcrivent pas des faits réels. Ainsi Dodd 
affirme que : « it is a more concret form of symbol than others, but still 
a pure symbol, specially as we are, credibly informed that Verus did not 
take part in the campain personnaly, but took his ease among the groves 
of Daphnae34 » et aussi « it might be thought that this coin would 
suggest that the Emperor Verus officiated in person at the ceremony of 
investing King Sohaemus with the crown35 ». Toutefois, ces jugements 
sont fortement influencés par la lecture de l’Histoire Auguste, si bien 
que si l’on relativise son témoignage, le jugement fondé sur elle doit 
l’être aussi. 

 
B- LA GUERRE DE MARC AURÈLE EN ARMÉNIE 

 
Y. Roman a, en dernier lieu, analysé en quatre pages 

suggestives ce que l’historien peut comprendre des événements de la 
« guerre arménienne36 » et il n’y a que peu à y ajouter. En effet, 
Sohème qui avait été installé sur le trône de Grande-Arménie par 
Antonin le Pieux vers 144, fut chassé par le Roi des rois parthes, 
Vologèse III, en 161, dans le but de donner ce royaume à son neveu, 
Parorus. 

Cette situation semble avoir fortement contrarié le vieil 
empereur qui, sur son lit de mort s’emportait contre « certains rois qui 
                                                   
32 Les citations de cette source sont faites sur la base de la traduction 
d’A. Chastagnol. 
33 LAMBRECHTS, 1934, p. 176-186. 
34 RIC III p. 233, n. 68. 
35 RIC III p. 198. 
36 ROMAN, 2013, p. 287-290. 
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128 Clément CHILLET 
 
 

 

 

(les citoyens et les non-citoyens) étaient-ils concernés au même degré 
par les termes de la loi ? Ou bien avait-elle une portée générale pour les 
vétérans citoyens, et laissée à la discrétion des magistrats pour les 
autres ? Il est intéressant de noter que la même difficulté apparaît, plus 
clairement encore, pour une autre loi d’octroi de citoyenneté, prise dans 
un contexte militaire semblable. Il s’agit de la lex Iulia de 90 au sujet 
de laquelle une difficulté s’est élevée depuis longtemps. La loi est 
réputée, d’après nos sources littéraires, avoir été une lex Iulia de 
ciuitate latinis et éventuellement sociis danda28, alors qu’un document 
épigraphique nous montre le père de Pompée s’en réclamer pour donner 
la citoyenneté à un détachement de pérégrins espagnols29. À moins de 
supposer l’existence de deux leges Iuliae30 pendant la période de la 
Guerre sociale, faut-il déduire de cette contradiction qu’une loi unique 
comprenait une disposition concernant les pérégrins sous les enseignes 
de Rome, laissant au magistrat-officier le soin d’apprécier l’opportunité 
de la mettre en pratique ? Dans le cas de Cn. Pompeius Strabo, on sait 
que son consilium participa à la décision. Est-ce la même situation qui 
prévaut ici ? Autrement dit, l’édit de Seleucos, qu’on a tendance à 
considérer comme l’exemple emblématique de l’application de la lex 
Munatia Aemilia, du fait de son meilleur état de conservation, 
constitue-t-il en réalité le cas mineur d’une loi avant tout destinée aux 
vétérans et qui aurait été adaptée, dans la limite autorisée par le texte 
voté en comices, par les triumvirs ? Nous verrons qu’une des 
dispositions principales de ce texte, concernant la citoyenneté, n’est pas 
la même dans le cas de Seleucos et des vétérans : cet indice vient 
renforcer l’idée que le magistrat disposait d’une marge de manœuvre, 
difficile à estimer, mais sans doute non négligeable, dans l’application 
des lois, au moyen de son droit d’émettre des édits. Les rapports de 
complémentarités entre les différents pôles de la décision politique, et 
                                                   
28 Cic., Balb., 8, 21 (socii et Latini) ; Gell., IV, 4, 3 (Latini) ; App., Civ., I, 49, 
212-214 (Italiens).  
29 CIL, I², 709 = VI, 37045 = ILLRP, 515 = ILS, 8888. Voir l’édition de 
CRINITI, 1970 : [C]n(aeus) Pompeius Sex(ti) [f(ilius) imperator] uirtutis 
caussa | equites Hispanos ceiues [Romanos fecit in castr]eis apud Asculum 
a(nte) d(iem) XIV K(alendas) Dec(embres) | ex lege Iulia. 
30 Comme le pense G. Luraschi (LURASCHI, 1978). 

 
 
 

 
 
Mélanges offerts au Professeur Yves Roman (vol. 2) 
Lyon, Soc. des Amis de J. Spon, Paris, De Boccard, 2018, p. 117-150 

LA CONCEPTION DE LA CITOYENNETÉ À L’ÉPOQUE TRIUMVIRALE 

AU REGARD DE L’ÉDIT D’« OCTAVIEN » SUR LES VÉTÉRANS  

(CH.L.A., X, 416)* 

Clément CHILLET 

 
 

Pour joindre notre contribution aux hommages offerts à Yves 
Roman, nous avons choisi de revenir sur un document bien connu, mais 
d’interprétation difficile qui permettra, au fil de son examen, de mettre 
en évidence certaines questions méthodologiques qui ont été à la base 
de son enseignement, mais aussi de toucher à une des lignes de force 
qui a parcouru ses travaux de chercheur : la définition de la romanité, 
que nous allons aborder ici grâce à un de ses éléments fondamentaux, la 
citoyenneté et les procédures de son octroi1. 

Le document en question est l’édit, dit « des vétérans 
d’Octavien », qui nous a été transmis par un papyrus dans un mauvais 
état de conservation, mais malheureusement aussi, dans une version 
première de mauvaise qualité, ce qui en rend la lecture extrêmement 
compliquée et l’édition même fort hasardeuse parfois2. Fort 
                                                   
* Nous tenons à remercier chaleureusement pour leur relecture et leurs conseils 
Mme Catherine Virlouvet et M. Jean-Louis Ferrary. 
1 La « romanisation juridique », par l’octroi du droit de citoyenneté romaine, 
est en effet un des rares socles qui résiste à toutes les interrogations autour de 
la notion de romanisation. Pour un point sur cette notion, voir les réflexions de 
LE ROUX, 2004.  
2 Les principales éditions de ce texte : GRADENWITZ, BGU, II, n°628 ; 
WILCKEN, M1963 [= 1912], n° 462 ; ROUSSEL, 1934, p. 48 (édition fondée sur 
celle de WILCKEN, après révision du papyrus par ledit WILCKEN, intervenue 
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qui a pour but d’en faire une comparative à l’indicatif24, et non plus une 
finale (comme c’était le cas avec sint) ou une proposition presque 
agrammaticale (avec sunto). Le privilège qui est accordé ici est donc 
l’immunitas omnium rerum25, immunitas dont il est précisé qu’elle 
concerne la militia et les munera publica, et au début de l’édit 
l’exemption des tributa et peut-être des uectigalia. Il est impossible de 
s’appuyer sur la liste de ces exemptions pour préciser le contexte, 
italien ou provincial, d’application de l’édit, nous y reviendrons, car 
l’octroi de ces privilèges aurait aussi bien pu accompagner celui de la 
citoyenneté romaine à des pérégrins, comme c’est le cas pour Seleucos. 
Les arguments les plus vigoureux en faveur d’un édit destiné à des 
vétérans citoyens restent donc l’absence, dans le texte conservé, de 
mention au don de la citoyenneté romaine, et le fait que le terme de 
vétéran à cette époque désigne principalement des légionnaires, 
recrutés parmi les citoyens, principalement en Italie26. 

Cette différence de statut implique donc que la loi 
comprenait plusieurs dispositions concernant des degrés de réalisation 
différents. La chose n’est pas en soi nouvelle : la loi de repetundis 
octroie des récompenses différenciées selon le statut des intéressés27. 
Dans le cas qui nous concerne, c’est l’édit des magistrats qui fixe en 
définitive le champ précis de l’application de la loi, laquelle a besoin de 
l’autorité du premier pour être actualisée. Quelle était la part du 
magistrat en l’occurrence ? Les deux groupes de bénéficiaires de la loi 
 
                                                                                                                
23 Lecture de la ligne 10 en texte principal, accepté par tous les éditeurs. Le 
désaccord provient de la lecture de l’interligne correctif, cf. n. supra. 
24 Cet indicatif était lu dans l’interligne par presque tous les éditeurs en lieu et 
place du sunto confirmé par R. Marichal. Le texte grec, en revanche, de l’édit 
de Seleucos qui est une traduction exacte de notre texte donne en effet : 
οὕτω[ς ὡς οἵτινες τῶ]ι ἀρίστωι νόμοι ἀρίστωι τε δικαίων πολεῖται / 
[Ῥωμαῖωι ἀνείσ]φο[ρ]οί εἰσιν (doc. 2, l. 21-22). 
25 Pour un document de découverte récente, d’époque augustéenne, voir l’édit 
porté par la tessera Paemeiobrigensis (AE, 1999, 915 = 2000, 760), l. 8-9 
(immunitas perpetua) et l. 17 (immunitas omnium rerum) : COSTABILE 
LICANDRO, 2000. 
26 Pour d’autres arguments voir infra, II. 
27 Voir ALEXANDER, 1985. 
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heureusement, le document a été mis, depuis longtemps, en parallèle 
avec un dossier épigraphique, écrit en grec cette fois, qui reprend, 
parfois textuellement, des dispositions que nous y trouvons. Il s’agit des 
documents concernant Seleucos de Rhosos3, trouvés en Syrie dans les 
années 1930, et rapprochés dès leur première édition par P. Roussel de 
notre texte4. Si éclairant qu’il soit, ce rapprochement ne doit pas 
masquer le fait que les deux textes sont deux entités différentes qui ne 
doivent être rapprochées qu’avec précaution. D’une part, parce que ces 
documents sont de nature différente : l’un est un « dossier » 
comprenant plusieurs documents, gravés dans l’espace public par le 
destinataire des mesures rapportées dans les textes plusieurs années 
après leur émission, le second, est un texte cité au cours d’un procès, 

 
                                                                                                                
après sa publication de 1912) ; l’édition dans FIRA, I, n° 56 est aussi fondée 
sur celle de WILCKEN ; MARICHAL dans ChLA, X, n°416 ; RAGGI, 2006, 
p. 225-227. La plupart des autres travaux ou recueils de sources, qui citent ou 
commentent ce texte sont fondés sur ces éditions. Nous ne les citerons que 
lorsque nous utiliserons les pistes de commentaires et d’interprétation qu’ils 
proposent.  
L’édit qui nous intéresse se trouve sur la deuxième colonne verso d’un papyrus 
écrit au IIe ou IIIe siècle ap. J.-C. Le texte est cependant indépendant des autres 
documents portés par le papyrus. Il comporte de nombreuses fautes qui 
peuvent être expliquées par le nombre de copies intermédiaires entre l’original 
(les minutes d’un procès, citant l’édit de César le Jeune) et le papyrus qui 
semble être un document de travail d’un praticien du droit qui aurait fait 
recopier à un employé des éléments de jurisprudence, pour résoudre ses 
propres affaires. Aux défauts de conservation du papyrus s’adjoignent donc 
des fautes et des aberrations dans la graphie du texte : des uns et des autres, 
l’édition des ChLA donnent une bonne idée (cf. p. 34-35 pour une 
photographie du papyrus et p. 32 pour l’explicitation des fautes le plus graves). 
Toute autre est l’opinion de datation de G. Purpura. 
3 Editio princeps par ROUSSEL, 1934. L’édition du corpus des inscriptions de 
Syrie IGLS III, 1, 718 n’étant pas fondée sur une autopsie de la pierre, il faut 
se reporter à la toute dernière édition donnée par RAGGI, 2006, p. 24-32, qui 
corrige sur quelques points de détail sa première édition, fondée sur une 
relecture de la pierre à l’aide d’estampages réalisés par l’auteur lui-même 
(RAGGI, 2004). 
4 Voir ROUSSEL, 1934, p. 48-49, et les lettres de Roussel, l’éditeur du texte, à 
Seyrig, l’inventeur du dossier, reproduites dans RAGGI, 2006, p. 209-221.  
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que Seleucos n’était pas ciuis Romanus, puisque l’édit qui le concerne a 
pour but de lui accorder la πολειτεία (augmentée de l’ἀνεισφορία, mais 
c’est là un autre problème). La question du statut des bénéficiaires de 
l’édit des vétérans a été débattue : les ueterani omnes (l. 4) désignent-
ils les légionnaires démobilisés qui étaient normalement tous citoyens, 
ou bien l’ensemble des « hommes en armes », libérés des enseignes, qui 
dans ce cas, peuvent aussi bien être des individus recrutés dans les 
effectifs non légionnaires21 ? La lacune dans la première partie de l’édit 
– où par ailleurs l’embrayeur de la citation précise qu’il n’est cité qu’en 
partie – a pu laisser supposer que l’absence, toute circonstancielle, de 
l’octroi de citoyenneté renforçait cette dernière hypothèse. Par ailleurs, 
la lecture difficile des lignes 10-12 a donné lieu à plusieurs 
interprétations dont certaines pouvaient laisser croire que l’édit 
accordait effectivement la citoyenneté romaine, donc à des vétérans 
non-citoyens. En réalité, le parallèle avec le texte grec de l’édit pour 
Séleucos a permis à A. Raggi de rétablir une lecture vraisemblable de 
l’édit des vétérans, qui ne recevra malheureusement pas de preuve 
positive, du fait du mauvais état de conservation du papyrus, mais aussi 
de la piètre rédaction de la copie, manifestement fautive. Le texte 
d’A. Raggi rétablit, sur le modèle du grec la lecture : … ipsis (i.e. 
ueteranis) (…) immunitatem omnium rerum dare, uti qui optimo iure 
optimaque lege ciues romani immunes sunt, liberi sunto…, « … de leur 
donner l’immunité générale, de la même manière que ceux qui sont 
citoyens romains immunes parfaitement selon la loi et selon le droit, 
qu’ils soient libérés de… », et élimine les lecture qui plaçaient 
l’impératif22 ou le subjonctif23 dans la proposition introduite par ut, ce 

                                                   
21 SHERWIN-WHITE, 1972, p. 47 et n. 112, pense à des auxiliaires. 
D. B. Saddington, dans son étude sur les auxiliaires n’est pas si tranché et 
pense à d’éventuelles légionnaires recrutés de manière irrégulière dans une des 
« questionable legions » de la période des Guerres civiles (SADDINGTON, 1975, 
p. 188, n. 40). WOLFF, 1986, p. 78, et PURPURA, 2012, p. 383, pensent à des 
vétérans légionnaires et citoyens. 
22 Dans l’interligne, au-dessus du sint porté par le texte, certains éditeurs ont lu 
sunto qui serait une correction du scribe : lecture nouvelle du papyrus proposée 
avec réserve par Winckel dans ROUSSEL, 1934, p. 48, n. 5, mais confirmée 
sans aucun doute possible par R. Marichal dans ChLA. 
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dont nous ne savons rien, et dont les minutes ont ensuite été utilisées 
comme document juridique, de type jurisprudentiel, dans une collation 
de documentation que l’on doit peut-être mettre au compte d’un 
apprenti juriste ou du secrétaire d’un praticien du IIe ou IIIe siècle ap. 
J.-C. D’autre part, parce que, même s’ils sont sans doute issus d’une loi 
unique, la lex Munatia Aemilia, qui n’est cependant nommée que dans 
le document grec du dossier de Seleucos de Rhosos5, ces deux 
documents portent des décisions qui ne sont pas sans diverger : celui 
concernant Seleucos est au sens propre un privilège, qui porte sur un 
individu en particulier et sa famille, le second concerne un groupe 
beaucoup plus étendu, les vétérans dans leur totalité. 

Il ne paraît pas inutile de redonner le texte, selon l’édition et 
avec les corrections proposées par A. Raggi qui a proposé la dernière 
publication du texte6 :  

 
 

 . [.] cum Manius Valens ueteranụs ex[.]ṭer recitasse<ri>t 
 paṛtem edic̣ti hoc quoḍ infṛa scriptum est : Imp(erator) Caesar 
 Ḍịui filius trium[u]ịr rei publicae cọṇs<t>(ituendae) <i>t<e>r(um) dicit :  

uisuṃ 
 [est] ẹḍịcendum mị[hi uete]ranis dar<i> omṇ[ibu]ṣ, ut tributis 
5 [et uec] ṭị[galibus omnibus ? portoriis]que [publicis ?] 
 [--------------------------------------------------------] 
 […..]diṛẹ [……]..[-----------------------------------] 
 […..]l[..]ḅṛọ[……]…..[……]maiọ . po[….] 
                                                   
5 Doc. II (édit proprement dit), l. 2. 
6 Il sera utile de se reporter malgré tout à la dernière édition critique et 
commentée du texte, fondée sur une autopsie, qui est donnée par R. Marichal 
dans les ChLA, t. X, n° 416. Le texte proposé ci-dessus diffère de celui édité 
par R. Marichal qui retranscrit le texte exact du papyrus, du moins ce qu’une 
lecture précise autorise. En revanche, les notes de l’apparat rejoignent la 
plupart du temps les conjectures qui ont été faites par d’autres éditeurs, sur des 
arguments qui ne sont pas que paléographiques (voir le débat autour de la 
titulature de César le Jeune par exemple). Le texte d’A. Raggi que nous 
donnons, diffère de celui de R. Marichal en cela qu’il intègre les corrections 
proposées, notamment celles des aberrations d’écriture. Il ne s’éloigne 
sensiblement de celui de R. Marichal qu’en deux points, dont la lecture est 
renouvelée par la comparaison avec l’édit de Séleucos : à la l. 5, laissée vide 
par R. Marichal, et aux l. 10-12. Pour la discussion sur ce dernier passage, cf. 
infra, p. 126-127. 

5
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biais de l’exemption, en était18. La loi fournissait une règlementation 
d’ordre général, fixait les limites de l’action autorisée du magistrat. En 
l’occurrence, même si nous n’en avons pas la trace directe, il est 
vraisemblable que le lex Munatia Aemilia devait stipuler le nom des 
magistrats habilités à octroyer les privilèges concernés, stipuler les 
conditions susceptibles de déclencher l’octroi des privilèges et la liste 
précise des privilèges concernés. Peut-être la durée de validité de cette 
délégation aux magistrats était-elle précisée, mais l’arc chronologique 
assez vaste attesté par les deux documents dont nous disposons, ne 
permet pas de la décrire précisément19. De même, il est très 
vraisemblable que les actions susceptibles d’être récompensées par 
l’octroi de ces privilèges devaient être assez lâchement décrites, 
puisque la loi, prise en 42 av. J.-C. dans le contexte des batailles de 
Philippes, fut utilisée dans un contexte totalement différent (la lutte 
contre Sextus Pompée en 36 av. J.-C. selon ce qu’on retient 
habituellement pour le cas de Seleucos)20.  

Le cadre de la loi était effectivement dans tous les cas assez 
lâche pour que les conditions d’application en soient extrêmement 
variées, laissant à l’autorité de l’édit du magistrat le soin d’actualiser en 
quelque sorte, les virtualités contenues dans le texte voté par le peuple. 
Ainsi, la lex Munatia Aemilia concernait des personnes aussi différentes 
que le pérégrin qu’était Seleucos de Rhosos, et les vétérans de l’édit qui 
étaient sans doute tous déjà citoyens romains. La différence de statut 
des bénéficiaires mérite qu’on s’y arrête quelque peu. Il est très clair 
                                                   
18 MOMMSEN, DP, t. VI, p. 149. On notera de même que, dans le troisième édit 
de Cyrène, l’ἀνεισφορία est accordée κατὰ νόμον ἢ δόγμα 
συνκλή<του> / τῶι τοῦ πατρός μου ἐπικρίματι ἢ τῶι ἐμῶι, c’est selon un 
décret / édit de César ou d’Auguste, rendu en vertu d’une loi ou d’un sénatus-
consulte. C’est du moins la lecture acceptée par la majorité des éditeurs, 
rejetant celle de von Premerstein, qui mettait la loi, le Sénatus-consulte, le 
décret de César ou d’Auguste sur le même plan. Sur ce sujet, voir DE 
VISSCHER, 1940, p. 104. 
19 L’édit de Seleucos fut rendu en 36 av. J.-C., l’édit des vétérans peut-être 
entre 37 et 31 av. J.-C. 
20 Seuls les considérants de l’édit de Seleucos mentionnaient les campagnes 
qui lui valurent le privilège de citoyenneté immune. Malheureusement, une 
lacune nous empêche de connaître la formulation exacte (doc. 2, l. 13). 
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 [..]ịp̣ṣis parentibu[s lib]erisque eọrụṃ ẹ[t uxo]ṛịbụṣ qu<ae> sec[um]  
<sunt qui-> 

10 que eruṇṭ  ịmṃ[u]ṇitatem omnium rerum d[a]re, uti qu<i> 
 optimo iure op̣ṭimaq[u]e leg<e> cịueṣ Ṛomani{ṣint} immunes 
 ṣụnt{o} liberị ṣ[unto mi]litiaẹ, ṃụṇeribusque publicis fụ[ngen-] 
 [d]i uocatio <esto>. [I]ṭem in [q(ua)ui]ṣ triḅu s(upra) s(criptis) suffragium 
 [fe]ṛẹṇdi c[e]nsenḍị[que] potestas esto ; et ṣị ạ[b]ṣentes uoluerint 
15 [c]enseri, <d>etur. Qụọd[cum]que iis qụi s(upra) s(cripti) sun[t, i]psis,  

parent<ibus> 
 [c]oni[u]g<ibus> liberisq[ue] eorum <obuenerat ?>, ịtem,  

queṃ<ad>ṃo<d>um ueterani 
 [i]ṃm[u]nẹṣ es<se>nt, eọṛ[um] esse uolui. Qu<a>ẹc̣[um]que sacer{tia} 
 [do]tia, qu[o]ṣque hon[or]es, qu<a>eque praemia, [b]eneficia,  

commo<d>a 
 ḥabuerunt, item ut habeant utantur fruanturque perṃit[t]i 
20 [d]o. Inuitiṣ iis ne[que] magistr[at]us cetẹ[ros] ṇeque l{a}egatum 
 [n]ẹque prọcuratorem [ne]que eṃp̣torem ṭ[ri]butorum <hospitem ?>  

esse 
 [p]lace<t> neq(ue) [.] in domo eorum diueṛtendi <hi>em[a]ndiq(ue)  

causa <considere ?> <ne>que 
 [a]ḅ ea quem <quidue ?> de<d>uci plạce<t> 
 

Il ne s’agira pas ici de proposer un commentaire complet de 
ce document sur lequel beaucoup de bonnes études ont déjà paru7, mais 
de proposer quelques remarques sur des points qui n’ont pas toujours 
reçu l’attention qu’ils méritent. Notre propos s’organisera autour de 
trois éléments que sont la lex dont l’édit des vétérans est censé être issu 
et débouchera sur des considérations sur la nature et les modes 
d’application de la loi à Rome ; la date de l’édit et son intégration dans 
les événements de la Guerre civile ; la place enfin qu’occupe l’origo 
dans la conception de la citoyenneté à la fin de la République. 

 
-I- LEX ET ÉDIT 

 
Notre document est une des rares sources directes pouvant se 

présenter à coup sûr comme un édit. En effet, si notre connaissance de 
ce type de décision est assurée par un panel important d’occurrences 
dans les textes historiques, qui en attestent l’existence, peu nombreux 
en revanche sont les édits dont le texte est parvenu jusqu’à nous. Notre 

                                                   
7 Voir par exemple ROUSSEL, 1934, WOLFF, 1986.  
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César le Jeune agit seul, ou avec Marc Antoine, la décision finale était 
revenue aux deux hommes qui, comme magistrats, étaient source 
d’autorité, sinon de droit. Cependant, le parallèle avec l’édit de 
Seleucos montre que ces édits triumviraux comme nombre d’édits de 
magistrats républicains, n’étaient pas la source et l’origine première de 
l’autorité17. La décision particulière tirait sa force d’une loi, respectant 
ainsi la souveraineté théoriquement supérieure du peuple. Le magistrat, 
sans être en rien représentant du corps civique, n’en tire pas moins son 
autorité de cette délégation qui lui a été accordée lors des diverses 
opérations qui constituent son élection. La loi, votée par le peuple, en 
certaines matières, seule peut autoriser l’action du magistrat : 
manifestement, l’octroi de la citoyenneté ou de privilèges personnels 
qui touchent au statut de la personne et aux ressources de l’État par le 

 
                                                                                                                
COSTABILE, LICANDRO, 2000), qui est certes d’époque augustéenne, mais qui 
nous fournit la substance d’un édit octroyant, en autres, des privilèges à une 
communauté. Sur la question de la différence entre l’édit et le décret, en 
particulier dans les désignations grecques, voir infra n. 59. Les textes littéraires 
qui décrivent la fondation du Triumvirat sont de peu de secours en la matière 
(App., Civ., IV, 2 et DC., XLVI, 55, 3). En tout cas, ils ne permettent pas 
d’affirmer que les triumvirs avaient le pouvoir de leges dare, ou bien que leurs 
décisions avaient force de loi (sur ce sujet, LAFFI, 1993, p. 40). Si Lépide 
apparaît dans la lex Munatia Aemilia, c’est en tant que consul de l’année 
42 av. J.-C. en même temps que son collègue et non pas en tant que triumvir.  
17 Voir ce bel exemple, détaillé par Tite-Live, qui touche d’ailleurs 
précisément à des questions de citoyenneté : la décision de chasser les non-
citoyens de la ville de Rome en 177 av. J.-C. trouve son origine dans un 
sénatus-consulte, qui entraîne le vote d’une loi, proposée par un magistrat, 
lequel, une fois la loi votée, rend un édit pour la faire appliquer (Liv., XLI, 9, 9 
et 12). Les modalités d’applications furent de plus régies par un décret d’un 
second magistrat (organisant la mise en place de la quaestio destinée à 
poursuivre les contrevenants) et par un sénatus-consulte (sur l’obligation faite 
d’un serment au moment des affranchissements) : ibid., 9 et 10. La fin du 
paragraphe de Tite-Live est trop corrompue pour que l’on puisse déterminer à 
quoi se rapporte le participe decreta qu’on lit après une lacune. La restitution 
de Madvig (quaestio decreta est) a pour elle la vraisemblance mais n’est pas 
assurée. 
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documentation ne laisse aucun doute sur sa nature : le terme générique 
d’edictum de même que le verbe edicere apparaissent, sans grande 
erreur de lecture possible (l. 2 et 4), tandis que la lecture du verbe 
dicere (l. 3) est totalement hors de doute. En cela, l’édit des vétérans se 
différencie de la pièce centrale du dossier de Seleucos, au sujet de 
laquelle la terminologie n’est pas claire, et pour laquelle des éléments 
stylistiques ont pu faire douter de la nature édictale du document8. Il est 
vraisemblable cependant que Seleucos de Rhosos ait bénéficié lui aussi 
d’un édit, même si le texte a en fait repris dans sa formulation des 
termes ou des structures d’un sénatus-consulte, ou même de la lex dont 
il se réclame. La structure même des édits est trop peu connue et notre 
texte de trop mauvaise qualité pour qu’on puisse tirer des conclusions 
positives sur les passages éventuellement démarqués immédiatement 
d’un document de nature différente (lex ou sénatus-consulte) qui lui 
préexisterait. Reste que l’impératif est le mode habituel d’expression de 
la loi romaine, et qu’à la fois l’édit des vétérans et celui de Seleucos 
l’emploient au temps présent en grec, au temps futur en latin. La 
structure grammaticale de notre édit, rendue heurtée par les mutilations 
du texte, et sans doute par la copie de mauvaise qualité qui a donné 
naissance à notre document, est dans tous les cas assez hétérogène et ne 
comporte pas que de l’impératif9, ce qui pourrait laisser penser plutôt 
qu’à une citation directe, à une réadaptation du texte à partir d’un 
original de type lex.  

Le rapport de l’édit des vétérans et de la loi n’est pas 
vraiment éclairé par les considérations stylistiques, mais paraît en 
revanche plus net si on considère le parallèle établi avec l’édit 
concernant Séleucos, dont certaines clauses sont des traductions exactes 

                                                   
8 Voir la discussion dans RAGGI, 2006, p. 75-85 qui discute les traits 
stylistiques tralatices qui signalent la présence de la loi, voire d’un sénatus-
consulte dans le texte de l’édit de Séleucos, pour conclure que rien 
n’empêchait un édit de reprendre les éléments de textes antérieurs.  
9 La structure grammaticale de l’édit peut-être schématisée de la sorte (les 
subordinations d’un même embrayeur sont marquées par « … », la 
coordination ou la parataxe par « ; ») : mihi uisum est edicendum… dari, … 
dare ; sunto ; esto ; esto ; uolui… esse ; do permitti ut… habeant, utantur, 
fruanturque ; esse… placet ; neque considere,… neque deduci placet. 
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hiérarchiquement de l’un et de l’autre de ces commandants d’armées13. 
De fait, l’édit est habituellement l’acte d’un magistrat isolé, qui est issu 
plus de son pouvoir de coercition que de son imperium, car des 
magistrats qui en étaient dépourvus disposaient du droit d’émettre des 
édits (les tribuns de la plèbe par exemple, ou les édiles plébéiens14). Les 
édits pris par des magistrats en position d’officiers supérieurs, assez 
nombreux dans nos sources littéraires, confirment que l’origine de la 
force de l’édit se trouve non pas dans l’imperium, mais dans le pouvoir 
de commandement : l’édit relève de l’acte individuel de celui qui peut 
contraindre sans être forcément sollicité ou saisi par une autre instance 
(comme l’est le Sénat par exemple, qui rend des sententiae et non pas 
des édits)15. Dans le cas qui nous occupe, on sait par les seuls textes qui 
nous renseignent à la fois sur l’origine et la nature des pouvoirs 
triumviraux, que l’édit, de manière logique, était le mode privilégié 
d’action politique des triumvirs16. Il est évident que dans le cas où 
                                                   
13 Si l’on admet, comme A. Raggi que Seleucos fit partie de l’escadre laissée 
par Antoine à César le Jeune pour la lutte contre Sextus Pompée en 36 av. 
J.-C. : App., Civ., V, 387, 396 et 406 ; DC., XLVIII, 54, 2 ; XLIX, 1, 1 et 5-6. 
14 MOMMSEN, DP, t. I, p. 230-232, subordonne le ius edicendi à deux 
éléments : au droit de réunir le peuple et au droit d’intenter un procès (contra 
KUNKEL, WITTMANN, 1995, p. 180). En réalité, aucun des deux n’est suffisant 
et la notion de la coercition du magistrat est sous-jacente à la définition de 
l’édit qu’il en donne p. 230 sans la nommer cependant (« La simple 
information donnée au public ne rentre pas dans la notion de l’édit ; en 
revanche, il comprend non seulement les ordres proprement dits (…) mais 
toutes les communications faites par le magistrat au public afin qu’il ait à s’y 
conformer » ; Mommsen enchaîne ensuite sur le « caractère arbitral » du 
magistrat en matière de droit privé). 
15 Nous remercions Thibaud Lanfranchi d’avoir bien voulu discuter avec nous 
de son travail en cours sur l’édit. Les remarques qui précèdent s’appuient sur 
les conclusions qu’il a tirées d’un corpus complet des édits républicains. Les 
édits se répartissent plus généralement en deux fonctions principales qui sont 
informative et normative.  
16 Ces textes sont généralement les traces épigraphiques des édits pris par les 
triumvirs (voir la liste dans BLEICKEN, p. 40 et 41, n. 115 ; voir aussi LAFFI, 
1993, p. 42-45, auquel il faut ajouter selon D. Knibbe le texte trouvé à Éphèse 
en 1980 (KNIBBE, 1981) ; contra Bringmann qui en fait un sénatus-consulte : 
BRINGMANN, 1983, suivi par Laffi). On pourrait, par ailleurs, simplement 
signaler l’édit de la tessera Paemeiobrigensis (édition et commentaire dans 
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de notre édit10. La proximité de certaines dispositions des deux 
documents, malgré le medium de la traduction invite ainsi, comme l’ont 
supposé nos devanciers, à conjecturer l’existence d’un modèle commun 
dont l’édit de Séleucos pourrait nous fournir l’identité. Ce dernier, dont 
le texte en grec est plus complet et lisible que l’édit en latin des 
vétérans, précise effectivement qu’il a été pris κατὰ νόµον Μουνάτιον 
καὶ Αἰµίλιον qui traduit directement le latin e lege Munatia et Aemilia. 
De ce fait, il est assez vraisemblable que notre texte soit une décision 
issue de la même loi dont on n’a par ailleurs aucune autre attestation.  

 
Que nous apprend cette présence de la loi au cœur de l’édit, 

sur les pratiques de la création normative romaine, mais aussi sur les 
rapports qu’entretiennent les textes divers créateurs de norme à Rome 
dont la nature diffère ? Sans empiéter ici sur la question immense de la 
nature de ces textes et des fondements de leur force juridique, 
contentons-nous de quelques remarques. Il apparaît clairement que la 
rédaction de l’édit est subordonnée à la personne d’un magistrat, 
extraordinaire dans notre cas. Dans le cas de l’édit des vétérans, le 
singulier et la première personne prévalent dans l’introduction et 
l’intitulé du texte, mais aussi dans le corps du texte11. Même si dans le 
cas de l’édit de Seleucos, un premier état de la rédaction faisait 
certainement apparaître Antoine aux côtés de César le Jeune12, la 
question de l’auctorialité de l’édit ne se trouve pas modifiée : les 
triumvirs n’agissent pas en tant qu’un collège, mais en tant que 
magistrats extraordinaires associés pour une décision qui les concerne 
tous deux personnellement, celle de récompenser, pour ses mérites 
militaires, un individu qui dépendait très certainement 

                                                   
10 Voir les rapprochements dans l’essai de « rétroversion latine » de RAGGI, 
2006, p. 37-38. 
11 L.3-4 uisum est edicendum mihi, l. 17 uolui, l. 19-20 permitti do. 
12 La réélaboration du texte après la chute d’Antoine a conduit à la faute de 
grammaire qui laisse César le Jeune seul sujet d’un verbe au pluriel (doc. 2, 
l. 11). Dans le corps de l’édit, la présence de la première personne du pluriel 
peut aussi traduire cette présence effacée d’Antoine ἡμῶν (l.13), ἡμετέραι 
(l. 16)... 
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hiérarchiquement de l’un et de l’autre de ces commandants d’armées13. 
De fait, l’édit est habituellement l’acte d’un magistrat isolé, qui est issu 
plus de son pouvoir de coercition que de son imperium, car des 
magistrats qui en étaient dépourvus disposaient du droit d’émettre des 
édits (les tribuns de la plèbe par exemple, ou les édiles plébéiens14). Les 
édits pris par des magistrats en position d’officiers supérieurs, assez 
nombreux dans nos sources littéraires, confirment que l’origine de la 
force de l’édit se trouve non pas dans l’imperium, mais dans le pouvoir 
de commandement : l’édit relève de l’acte individuel de celui qui peut 
contraindre sans être forcément sollicité ou saisi par une autre instance 
(comme l’est le Sénat par exemple, qui rend des sententiae et non pas 
des édits)15. Dans le cas qui nous occupe, on sait par les seuls textes qui 
nous renseignent à la fois sur l’origine et la nature des pouvoirs 
triumviraux, que l’édit, de manière logique, était le mode privilégié 
d’action politique des triumvirs16. Il est évident que dans le cas où 
                                                   
13 Si l’on admet, comme A. Raggi que Seleucos fit partie de l’escadre laissée 
par Antoine à César le Jeune pour la lutte contre Sextus Pompée en 36 av. 
J.-C. : App., Civ., V, 387, 396 et 406 ; DC., XLVIII, 54, 2 ; XLIX, 1, 1 et 5-6. 
14 MOMMSEN, DP, t. I, p. 230-232, subordonne le ius edicendi à deux 
éléments : au droit de réunir le peuple et au droit d’intenter un procès (contra 
KUNKEL, WITTMANN, 1995, p. 180). En réalité, aucun des deux n’est suffisant 
et la notion de la coercition du magistrat est sous-jacente à la définition de 
l’édit qu’il en donne p. 230 sans la nommer cependant (« La simple 
information donnée au public ne rentre pas dans la notion de l’édit ; en 
revanche, il comprend non seulement les ordres proprement dits (…) mais 
toutes les communications faites par le magistrat au public afin qu’il ait à s’y 
conformer » ; Mommsen enchaîne ensuite sur le « caractère arbitral » du 
magistrat en matière de droit privé). 
15 Nous remercions Thibaud Lanfranchi d’avoir bien voulu discuter avec nous 
de son travail en cours sur l’édit. Les remarques qui précèdent s’appuient sur 
les conclusions qu’il a tirées d’un corpus complet des édits républicains. Les 
édits se répartissent plus généralement en deux fonctions principales qui sont 
informative et normative.  
16 Ces textes sont généralement les traces épigraphiques des édits pris par les 
triumvirs (voir la liste dans BLEICKEN, p. 40 et 41, n. 115 ; voir aussi LAFFI, 
1993, p. 42-45, auquel il faut ajouter selon D. Knibbe le texte trouvé à Éphèse 
en 1980 (KNIBBE, 1981) ; contra Bringmann qui en fait un sénatus-consulte : 
BRINGMANN, 1983, suivi par Laffi). On pourrait, par ailleurs, simplement 
signaler l’édit de la tessera Paemeiobrigensis (édition et commentaire dans 
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de notre édit10. La proximité de certaines dispositions des deux 
documents, malgré le medium de la traduction invite ainsi, comme l’ont 
supposé nos devanciers, à conjecturer l’existence d’un modèle commun 
dont l’édit de Séleucos pourrait nous fournir l’identité. Ce dernier, dont 
le texte en grec est plus complet et lisible que l’édit en latin des 
vétérans, précise effectivement qu’il a été pris κατὰ νόµον Μουνάτιον 
καὶ Αἰµίλιον qui traduit directement le latin e lege Munatia et Aemilia. 
De ce fait, il est assez vraisemblable que notre texte soit une décision 
issue de la même loi dont on n’a par ailleurs aucune autre attestation.  

 
Que nous apprend cette présence de la loi au cœur de l’édit, 

sur les pratiques de la création normative romaine, mais aussi sur les 
rapports qu’entretiennent les textes divers créateurs de norme à Rome 
dont la nature diffère ? Sans empiéter ici sur la question immense de la 
nature de ces textes et des fondements de leur force juridique, 
contentons-nous de quelques remarques. Il apparaît clairement que la 
rédaction de l’édit est subordonnée à la personne d’un magistrat, 
extraordinaire dans notre cas. Dans le cas de l’édit des vétérans, le 
singulier et la première personne prévalent dans l’introduction et 
l’intitulé du texte, mais aussi dans le corps du texte11. Même si dans le 
cas de l’édit de Seleucos, un premier état de la rédaction faisait 
certainement apparaître Antoine aux côtés de César le Jeune12, la 
question de l’auctorialité de l’édit ne se trouve pas modifiée : les 
triumvirs n’agissent pas en tant qu’un collège, mais en tant que 
magistrats extraordinaires associés pour une décision qui les concerne 
tous deux personnellement, celle de récompenser, pour ses mérites 
militaires, un individu qui dépendait très certainement 

                                                   
10 Voir les rapprochements dans l’essai de « rétroversion latine » de RAGGI, 
2006, p. 37-38. 
11 L.3-4 uisum est edicendum mihi, l. 17 uolui, l. 19-20 permitti do. 
12 La réélaboration du texte après la chute d’Antoine a conduit à la faute de 
grammaire qui laisse César le Jeune seul sujet d’un verbe au pluriel (doc. 2, 
l. 11). Dans le corps de l’édit, la présence de la première personne du pluriel 
peut aussi traduire cette présence effacée d’Antoine ἡμῶν (l.13), ἡμετέραι 
(l. 16)... 

5

61
15

1-
_6

11
51

-D
eB

oc
ca

rd
-In

t_
A

rc
an

a_
06

/0
8/

20
18

_1
2:

16
:5

3_
4_

R
ec

to
_B

la
ck

__



 
 

124 Clément CHILLET 
 
 

 

 

César le Jeune agit seul, ou avec Marc Antoine, la décision finale était 
revenue aux deux hommes qui, comme magistrats, étaient source 
d’autorité, sinon de droit. Cependant, le parallèle avec l’édit de 
Seleucos montre que ces édits triumviraux comme nombre d’édits de 
magistrats républicains, n’étaient pas la source et l’origine première de 
l’autorité17. La décision particulière tirait sa force d’une loi, respectant 
ainsi la souveraineté théoriquement supérieure du peuple. Le magistrat, 
sans être en rien représentant du corps civique, n’en tire pas moins son 
autorité de cette délégation qui lui a été accordée lors des diverses 
opérations qui constituent son élection. La loi, votée par le peuple, en 
certaines matières, seule peut autoriser l’action du magistrat : 
manifestement, l’octroi de la citoyenneté ou de privilèges personnels 
qui touchent au statut de la personne et aux ressources de l’État par le 

 
                                                                                                                
COSTABILE, LICANDRO, 2000), qui est certes d’époque augustéenne, mais qui 
nous fournit la substance d’un édit octroyant, en autres, des privilèges à une 
communauté. Sur la question de la différence entre l’édit et le décret, en 
particulier dans les désignations grecques, voir infra n. 59. Les textes littéraires 
qui décrivent la fondation du Triumvirat sont de peu de secours en la matière 
(App., Civ., IV, 2 et DC., XLVI, 55, 3). En tout cas, ils ne permettent pas 
d’affirmer que les triumvirs avaient le pouvoir de leges dare, ou bien que leurs 
décisions avaient force de loi (sur ce sujet, LAFFI, 1993, p. 40). Si Lépide 
apparaît dans la lex Munatia Aemilia, c’est en tant que consul de l’année 
42 av. J.-C. en même temps que son collègue et non pas en tant que triumvir.  
17 Voir ce bel exemple, détaillé par Tite-Live, qui touche d’ailleurs 
précisément à des questions de citoyenneté : la décision de chasser les non-
citoyens de la ville de Rome en 177 av. J.-C. trouve son origine dans un 
sénatus-consulte, qui entraîne le vote d’une loi, proposée par un magistrat, 
lequel, une fois la loi votée, rend un édit pour la faire appliquer (Liv., XLI, 9, 9 
et 12). Les modalités d’applications furent de plus régies par un décret d’un 
second magistrat (organisant la mise en place de la quaestio destinée à 
poursuivre les contrevenants) et par un sénatus-consulte (sur l’obligation faite 
d’un serment au moment des affranchissements) : ibid., 9 et 10. La fin du 
paragraphe de Tite-Live est trop corrompue pour que l’on puisse déterminer à 
quoi se rapporte le participe decreta qu’on lit après une lacune. La restitution 
de Madvig (quaestio decreta est) a pour elle la vraisemblance mais n’est pas 
assurée. 
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documentation ne laisse aucun doute sur sa nature : le terme générique 
d’edictum de même que le verbe edicere apparaissent, sans grande 
erreur de lecture possible (l. 2 et 4), tandis que la lecture du verbe 
dicere (l. 3) est totalement hors de doute. En cela, l’édit des vétérans se 
différencie de la pièce centrale du dossier de Seleucos, au sujet de 
laquelle la terminologie n’est pas claire, et pour laquelle des éléments 
stylistiques ont pu faire douter de la nature édictale du document8. Il est 
vraisemblable cependant que Seleucos de Rhosos ait bénéficié lui aussi 
d’un édit, même si le texte a en fait repris dans sa formulation des 
termes ou des structures d’un sénatus-consulte, ou même de la lex dont 
il se réclame. La structure même des édits est trop peu connue et notre 
texte de trop mauvaise qualité pour qu’on puisse tirer des conclusions 
positives sur les passages éventuellement démarqués immédiatement 
d’un document de nature différente (lex ou sénatus-consulte) qui lui 
préexisterait. Reste que l’impératif est le mode habituel d’expression de 
la loi romaine, et qu’à la fois l’édit des vétérans et celui de Seleucos 
l’emploient au temps présent en grec, au temps futur en latin. La 
structure grammaticale de notre édit, rendue heurtée par les mutilations 
du texte, et sans doute par la copie de mauvaise qualité qui a donné 
naissance à notre document, est dans tous les cas assez hétérogène et ne 
comporte pas que de l’impératif9, ce qui pourrait laisser penser plutôt 
qu’à une citation directe, à une réadaptation du texte à partir d’un 
original de type lex.  

Le rapport de l’édit des vétérans et de la loi n’est pas 
vraiment éclairé par les considérations stylistiques, mais paraît en 
revanche plus net si on considère le parallèle établi avec l’édit 
concernant Séleucos, dont certaines clauses sont des traductions exactes 

                                                   
8 Voir la discussion dans RAGGI, 2006, p. 75-85 qui discute les traits 
stylistiques tralatices qui signalent la présence de la loi, voire d’un sénatus-
consulte dans le texte de l’édit de Séleucos, pour conclure que rien 
n’empêchait un édit de reprendre les éléments de textes antérieurs.  
9 La structure grammaticale de l’édit peut-être schématisée de la sorte (les 
subordinations d’un même embrayeur sont marquées par « … », la 
coordination ou la parataxe par « ; ») : mihi uisum est edicendum… dari, … 
dare ; sunto ; esto ; esto ; uolui… esse ; do permitti ut… habeant, utantur, 
fruanturque ; esse… placet ; neque considere,… neque deduci placet. 
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biais de l’exemption, en était18. La loi fournissait une règlementation 
d’ordre général, fixait les limites de l’action autorisée du magistrat. En 
l’occurrence, même si nous n’en avons pas la trace directe, il est 
vraisemblable que le lex Munatia Aemilia devait stipuler le nom des 
magistrats habilités à octroyer les privilèges concernés, stipuler les 
conditions susceptibles de déclencher l’octroi des privilèges et la liste 
précise des privilèges concernés. Peut-être la durée de validité de cette 
délégation aux magistrats était-elle précisée, mais l’arc chronologique 
assez vaste attesté par les deux documents dont nous disposons, ne 
permet pas de la décrire précisément19. De même, il est très 
vraisemblable que les actions susceptibles d’être récompensées par 
l’octroi de ces privilèges devaient être assez lâchement décrites, 
puisque la loi, prise en 42 av. J.-C. dans le contexte des batailles de 
Philippes, fut utilisée dans un contexte totalement différent (la lutte 
contre Sextus Pompée en 36 av. J.-C. selon ce qu’on retient 
habituellement pour le cas de Seleucos)20.  

Le cadre de la loi était effectivement dans tous les cas assez 
lâche pour que les conditions d’application en soient extrêmement 
variées, laissant à l’autorité de l’édit du magistrat le soin d’actualiser en 
quelque sorte, les virtualités contenues dans le texte voté par le peuple. 
Ainsi, la lex Munatia Aemilia concernait des personnes aussi différentes 
que le pérégrin qu’était Seleucos de Rhosos, et les vétérans de l’édit qui 
étaient sans doute tous déjà citoyens romains. La différence de statut 
des bénéficiaires mérite qu’on s’y arrête quelque peu. Il est très clair 
                                                   
18 MOMMSEN, DP, t. VI, p. 149. On notera de même que, dans le troisième édit 
de Cyrène, l’ἀνεισφορία est accordée κατὰ νόμον ἢ δόγμα 
συνκλή<του> / τῶι τοῦ πατρός μου ἐπικρίματι ἢ τῶι ἐμῶι, c’est selon un 
décret / édit de César ou d’Auguste, rendu en vertu d’une loi ou d’un sénatus-
consulte. C’est du moins la lecture acceptée par la majorité des éditeurs, 
rejetant celle de von Premerstein, qui mettait la loi, le Sénatus-consulte, le 
décret de César ou d’Auguste sur le même plan. Sur ce sujet, voir DE 
VISSCHER, 1940, p. 104. 
19 L’édit de Seleucos fut rendu en 36 av. J.-C., l’édit des vétérans peut-être 
entre 37 et 31 av. J.-C. 
20 Seuls les considérants de l’édit de Seleucos mentionnaient les campagnes 
qui lui valurent le privilège de citoyenneté immune. Malheureusement, une 
lacune nous empêche de connaître la formulation exacte (doc. 2, l. 13). 
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 [..]ịp̣ṣis parentibu[s lib]erisque eọrụṃ ẹ[t uxo]ṛịbụṣ qu<ae> sec[um]  
<sunt qui-> 

10 que eruṇṭ  ịmṃ[u]ṇitatem omnium rerum d[a]re, uti qu<i> 
 optimo iure op̣ṭimaq[u]e leg<e> cịueṣ Ṛomani{ṣint} immunes 
 ṣụnt{o} liberị ṣ[unto mi]litiaẹ, ṃụṇeribusque publicis fụ[ngen-] 
 [d]i uocatio <esto>. [I]ṭem in [q(ua)ui]ṣ triḅu s(upra) s(criptis) suffragium 
 [fe]ṛẹṇdi c[e]nsenḍị[que] potestas esto ; et ṣị ạ[b]ṣentes uoluerint 
15 [c]enseri, <d>etur. Qụọd[cum]que iis qụi s(upra) s(cripti) sun[t, i]psis,  

parent<ibus> 
 [c]oni[u]g<ibus> liberisq[ue] eorum <obuenerat ?>, ịtem,  

queṃ<ad>ṃo<d>um ueterani 
 [i]ṃm[u]nẹṣ es<se>nt, eọṛ[um] esse uolui. Qu<a>ẹc̣[um]que sacer{tia} 
 [do]tia, qu[o]ṣque hon[or]es, qu<a>eque praemia, [b]eneficia,  

commo<d>a 
 ḥabuerunt, item ut habeant utantur fruanturque perṃit[t]i 
20 [d]o. Inuitiṣ iis ne[que] magistr[at]us cetẹ[ros] ṇeque l{a}egatum 
 [n]ẹque prọcuratorem [ne]que eṃp̣torem ṭ[ri]butorum <hospitem ?>  

esse 
 [p]lace<t> neq(ue) [.] in domo eorum diueṛtendi <hi>em[a]ndiq(ue)  

causa <considere ?> <ne>que 
 [a]ḅ ea quem <quidue ?> de<d>uci plạce<t> 
 

Il ne s’agira pas ici de proposer un commentaire complet de 
ce document sur lequel beaucoup de bonnes études ont déjà paru7, mais 
de proposer quelques remarques sur des points qui n’ont pas toujours 
reçu l’attention qu’ils méritent. Notre propos s’organisera autour de 
trois éléments que sont la lex dont l’édit des vétérans est censé être issu 
et débouchera sur des considérations sur la nature et les modes 
d’application de la loi à Rome ; la date de l’édit et son intégration dans 
les événements de la Guerre civile ; la place enfin qu’occupe l’origo 
dans la conception de la citoyenneté à la fin de la République. 

 
-I- LEX ET ÉDIT 

 
Notre document est une des rares sources directes pouvant se 

présenter à coup sûr comme un édit. En effet, si notre connaissance de 
ce type de décision est assurée par un panel important d’occurrences 
dans les textes historiques, qui en attestent l’existence, peu nombreux 
en revanche sont les édits dont le texte est parvenu jusqu’à nous. Notre 

                                                   
7 Voir par exemple ROUSSEL, 1934, WOLFF, 1986.  
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que Seleucos n’était pas ciuis Romanus, puisque l’édit qui le concerne a 
pour but de lui accorder la πολειτεία (augmentée de l’ἀνεισφορία, mais 
c’est là un autre problème). La question du statut des bénéficiaires de 
l’édit des vétérans a été débattue : les ueterani omnes (l. 4) désignent-
ils les légionnaires démobilisés qui étaient normalement tous citoyens, 
ou bien l’ensemble des « hommes en armes », libérés des enseignes, qui 
dans ce cas, peuvent aussi bien être des individus recrutés dans les 
effectifs non légionnaires21 ? La lacune dans la première partie de l’édit 
– où par ailleurs l’embrayeur de la citation précise qu’il n’est cité qu’en 
partie – a pu laisser supposer que l’absence, toute circonstancielle, de 
l’octroi de citoyenneté renforçait cette dernière hypothèse. Par ailleurs, 
la lecture difficile des lignes 10-12 a donné lieu à plusieurs 
interprétations dont certaines pouvaient laisser croire que l’édit 
accordait effectivement la citoyenneté romaine, donc à des vétérans 
non-citoyens. En réalité, le parallèle avec le texte grec de l’édit pour 
Séleucos a permis à A. Raggi de rétablir une lecture vraisemblable de 
l’édit des vétérans, qui ne recevra malheureusement pas de preuve 
positive, du fait du mauvais état de conservation du papyrus, mais aussi 
de la piètre rédaction de la copie, manifestement fautive. Le texte 
d’A. Raggi rétablit, sur le modèle du grec la lecture : … ipsis (i.e. 
ueteranis) (…) immunitatem omnium rerum dare, uti qui optimo iure 
optimaque lege ciues romani immunes sunt, liberi sunto…, « … de leur 
donner l’immunité générale, de la même manière que ceux qui sont 
citoyens romains immunes parfaitement selon la loi et selon le droit, 
qu’ils soient libérés de… », et élimine les lecture qui plaçaient 
l’impératif22 ou le subjonctif23 dans la proposition introduite par ut, ce 

                                                   
21 SHERWIN-WHITE, 1972, p. 47 et n. 112, pense à des auxiliaires. 
D. B. Saddington, dans son étude sur les auxiliaires n’est pas si tranché et 
pense à d’éventuelles légionnaires recrutés de manière irrégulière dans une des 
« questionable legions » de la période des Guerres civiles (SADDINGTON, 1975, 
p. 188, n. 40). WOLFF, 1986, p. 78, et PURPURA, 2012, p. 383, pensent à des 
vétérans légionnaires et citoyens. 
22 Dans l’interligne, au-dessus du sint porté par le texte, certains éditeurs ont lu 
sunto qui serait une correction du scribe : lecture nouvelle du papyrus proposée 
avec réserve par Winckel dans ROUSSEL, 1934, p. 48, n. 5, mais confirmée 
sans aucun doute possible par R. Marichal dans ChLA. 
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dont nous ne savons rien, et dont les minutes ont ensuite été utilisées 
comme document juridique, de type jurisprudentiel, dans une collation 
de documentation que l’on doit peut-être mettre au compte d’un 
apprenti juriste ou du secrétaire d’un praticien du IIe ou IIIe siècle ap. 
J.-C. D’autre part, parce que, même s’ils sont sans doute issus d’une loi 
unique, la lex Munatia Aemilia, qui n’est cependant nommée que dans 
le document grec du dossier de Seleucos de Rhosos5, ces deux 
documents portent des décisions qui ne sont pas sans diverger : celui 
concernant Seleucos est au sens propre un privilège, qui porte sur un 
individu en particulier et sa famille, le second concerne un groupe 
beaucoup plus étendu, les vétérans dans leur totalité. 

Il ne paraît pas inutile de redonner le texte, selon l’édition et 
avec les corrections proposées par A. Raggi qui a proposé la dernière 
publication du texte6 :  

 
 

 . [.] cum Manius Valens ueteranụs ex[.]ṭer recitasse<ri>t 
 paṛtem edic̣ti hoc quoḍ infṛa scriptum est : Imp(erator) Caesar 
 Ḍịui filius trium[u]ịr rei publicae cọṇs<t>(ituendae) <i>t<e>r(um) dicit :  

uisuṃ 
 [est] ẹḍịcendum mị[hi uete]ranis dar<i> omṇ[ibu]ṣ, ut tributis 
5 [et uec] ṭị[galibus omnibus ? portoriis]que [publicis ?] 
 [--------------------------------------------------------] 
 […..]diṛẹ [……]..[-----------------------------------] 
 […..]l[..]ḅṛọ[……]…..[……]maiọ . po[….] 
                                                   
5 Doc. II (édit proprement dit), l. 2. 
6 Il sera utile de se reporter malgré tout à la dernière édition critique et 
commentée du texte, fondée sur une autopsie, qui est donnée par R. Marichal 
dans les ChLA, t. X, n° 416. Le texte proposé ci-dessus diffère de celui édité 
par R. Marichal qui retranscrit le texte exact du papyrus, du moins ce qu’une 
lecture précise autorise. En revanche, les notes de l’apparat rejoignent la 
plupart du temps les conjectures qui ont été faites par d’autres éditeurs, sur des 
arguments qui ne sont pas que paléographiques (voir le débat autour de la 
titulature de César le Jeune par exemple). Le texte d’A. Raggi que nous 
donnons, diffère de celui de R. Marichal en cela qu’il intègre les corrections 
proposées, notamment celles des aberrations d’écriture. Il ne s’éloigne 
sensiblement de celui de R. Marichal qu’en deux points, dont la lecture est 
renouvelée par la comparaison avec l’édit de Séleucos : à la l. 5, laissée vide 
par R. Marichal, et aux l. 10-12. Pour la discussion sur ce dernier passage, cf. 
infra, p. 126-127. 
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qui a pour but d’en faire une comparative à l’indicatif24, et non plus une 
finale (comme c’était le cas avec sint) ou une proposition presque 
agrammaticale (avec sunto). Le privilège qui est accordé ici est donc 
l’immunitas omnium rerum25, immunitas dont il est précisé qu’elle 
concerne la militia et les munera publica, et au début de l’édit 
l’exemption des tributa et peut-être des uectigalia. Il est impossible de 
s’appuyer sur la liste de ces exemptions pour préciser le contexte, 
italien ou provincial, d’application de l’édit, nous y reviendrons, car 
l’octroi de ces privilèges aurait aussi bien pu accompagner celui de la 
citoyenneté romaine à des pérégrins, comme c’est le cas pour Seleucos. 
Les arguments les plus vigoureux en faveur d’un édit destiné à des 
vétérans citoyens restent donc l’absence, dans le texte conservé, de 
mention au don de la citoyenneté romaine, et le fait que le terme de 
vétéran à cette époque désigne principalement des légionnaires, 
recrutés parmi les citoyens, principalement en Italie26. 

Cette différence de statut implique donc que la loi 
comprenait plusieurs dispositions concernant des degrés de réalisation 
différents. La chose n’est pas en soi nouvelle : la loi de repetundis 
octroie des récompenses différenciées selon le statut des intéressés27. 
Dans le cas qui nous concerne, c’est l’édit des magistrats qui fixe en 
définitive le champ précis de l’application de la loi, laquelle a besoin de 
l’autorité du premier pour être actualisée. Quelle était la part du 
magistrat en l’occurrence ? Les deux groupes de bénéficiaires de la loi 
 
                                                                                                                
23 Lecture de la ligne 10 en texte principal, accepté par tous les éditeurs. Le 
désaccord provient de la lecture de l’interligne correctif, cf. n. supra. 
24 Cet indicatif était lu dans l’interligne par presque tous les éditeurs en lieu et 
place du sunto confirmé par R. Marichal. Le texte grec, en revanche, de l’édit 
de Seleucos qui est une traduction exacte de notre texte donne en effet : 
οὕτω[ς ὡς οἵτινες τῶ]ι ἀρίστωι νόμοι ἀρίστωι τε δικαίων πολεῖται / 
[Ῥωμαῖωι ἀνείσ]φο[ρ]οί εἰσιν (doc. 2, l. 21-22). 
25 Pour un document de découverte récente, d’époque augustéenne, voir l’édit 
porté par la tessera Paemeiobrigensis (AE, 1999, 915 = 2000, 760), l. 8-9 
(immunitas perpetua) et l. 17 (immunitas omnium rerum) : COSTABILE 
LICANDRO, 2000. 
26 Pour d’autres arguments voir infra, II. 
27 Voir ALEXANDER, 1985. 
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heureusement, le document a été mis, depuis longtemps, en parallèle 
avec un dossier épigraphique, écrit en grec cette fois, qui reprend, 
parfois textuellement, des dispositions que nous y trouvons. Il s’agit des 
documents concernant Seleucos de Rhosos3, trouvés en Syrie dans les 
années 1930, et rapprochés dès leur première édition par P. Roussel de 
notre texte4. Si éclairant qu’il soit, ce rapprochement ne doit pas 
masquer le fait que les deux textes sont deux entités différentes qui ne 
doivent être rapprochées qu’avec précaution. D’une part, parce que ces 
documents sont de nature différente : l’un est un « dossier » 
comprenant plusieurs documents, gravés dans l’espace public par le 
destinataire des mesures rapportées dans les textes plusieurs années 
après leur émission, le second, est un texte cité au cours d’un procès, 

 
                                                                                                                
après sa publication de 1912) ; l’édition dans FIRA, I, n° 56 est aussi fondée 
sur celle de WILCKEN ; MARICHAL dans ChLA, X, n°416 ; RAGGI, 2006, 
p. 225-227. La plupart des autres travaux ou recueils de sources, qui citent ou 
commentent ce texte sont fondés sur ces éditions. Nous ne les citerons que 
lorsque nous utiliserons les pistes de commentaires et d’interprétation qu’ils 
proposent.  
L’édit qui nous intéresse se trouve sur la deuxième colonne verso d’un papyrus 
écrit au IIe ou IIIe siècle ap. J.-C. Le texte est cependant indépendant des autres 
documents portés par le papyrus. Il comporte de nombreuses fautes qui 
peuvent être expliquées par le nombre de copies intermédiaires entre l’original 
(les minutes d’un procès, citant l’édit de César le Jeune) et le papyrus qui 
semble être un document de travail d’un praticien du droit qui aurait fait 
recopier à un employé des éléments de jurisprudence, pour résoudre ses 
propres affaires. Aux défauts de conservation du papyrus s’adjoignent donc 
des fautes et des aberrations dans la graphie du texte : des uns et des autres, 
l’édition des ChLA donnent une bonne idée (cf. p. 34-35 pour une 
photographie du papyrus et p. 32 pour l’explicitation des fautes le plus graves). 
Toute autre est l’opinion de datation de G. Purpura. 
3 Editio princeps par ROUSSEL, 1934. L’édition du corpus des inscriptions de 
Syrie IGLS III, 1, 718 n’étant pas fondée sur une autopsie de la pierre, il faut 
se reporter à la toute dernière édition donnée par RAGGI, 2006, p. 24-32, qui 
corrige sur quelques points de détail sa première édition, fondée sur une 
relecture de la pierre à l’aide d’estampages réalisés par l’auteur lui-même 
(RAGGI, 2004). 
4 Voir ROUSSEL, 1934, p. 48-49, et les lettres de Roussel, l’éditeur du texte, à 
Seyrig, l’inventeur du dossier, reproduites dans RAGGI, 2006, p. 209-221.  
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(les citoyens et les non-citoyens) étaient-ils concernés au même degré 
par les termes de la loi ? Ou bien avait-elle une portée générale pour les 
vétérans citoyens, et laissée à la discrétion des magistrats pour les 
autres ? Il est intéressant de noter que la même difficulté apparaît, plus 
clairement encore, pour une autre loi d’octroi de citoyenneté, prise dans 
un contexte militaire semblable. Il s’agit de la lex Iulia de 90 au sujet 
de laquelle une difficulté s’est élevée depuis longtemps. La loi est 
réputée, d’après nos sources littéraires, avoir été une lex Iulia de 
ciuitate latinis et éventuellement sociis danda28, alors qu’un document 
épigraphique nous montre le père de Pompée s’en réclamer pour donner 
la citoyenneté à un détachement de pérégrins espagnols29. À moins de 
supposer l’existence de deux leges Iuliae30 pendant la période de la 
Guerre sociale, faut-il déduire de cette contradiction qu’une loi unique 
comprenait une disposition concernant les pérégrins sous les enseignes 
de Rome, laissant au magistrat-officier le soin d’apprécier l’opportunité 
de la mettre en pratique ? Dans le cas de Cn. Pompeius Strabo, on sait 
que son consilium participa à la décision. Est-ce la même situation qui 
prévaut ici ? Autrement dit, l’édit de Seleucos, qu’on a tendance à 
considérer comme l’exemple emblématique de l’application de la lex 
Munatia Aemilia, du fait de son meilleur état de conservation, 
constitue-t-il en réalité le cas mineur d’une loi avant tout destinée aux 
vétérans et qui aurait été adaptée, dans la limite autorisée par le texte 
voté en comices, par les triumvirs ? Nous verrons qu’une des 
dispositions principales de ce texte, concernant la citoyenneté, n’est pas 
la même dans le cas de Seleucos et des vétérans : cet indice vient 
renforcer l’idée que le magistrat disposait d’une marge de manœuvre, 
difficile à estimer, mais sans doute non négligeable, dans l’application 
des lois, au moyen de son droit d’émettre des édits. Les rapports de 
complémentarités entre les différents pôles de la décision politique, et 
                                                   
28 Cic., Balb., 8, 21 (socii et Latini) ; Gell., IV, 4, 3 (Latini) ; App., Civ., I, 49, 
212-214 (Italiens).  
29 CIL, I², 709 = VI, 37045 = ILLRP, 515 = ILS, 8888. Voir l’édition de 
CRINITI, 1970 : [C]n(aeus) Pompeius Sex(ti) [f(ilius) imperator] uirtutis 
caussa | equites Hispanos ceiues [Romanos fecit in castr]eis apud Asculum 
a(nte) d(iem) XIV K(alendas) Dec(embres) | ex lege Iulia. 
30 Comme le pense G. Luraschi (LURASCHI, 1978). 

 
 
 

 
 
Mélanges offerts au Professeur Yves Roman (vol. 2) 
Lyon, Soc. des Amis de J. Spon, Paris, De Boccard, 2018, p. 117-150 

LA CONCEPTION DE LA CITOYENNETÉ À L’ÉPOQUE TRIUMVIRALE 

AU REGARD DE L’ÉDIT D’« OCTAVIEN » SUR LES VÉTÉRANS  

(CH.L.A., X, 416)* 

Clément CHILLET 

 
 

Pour joindre notre contribution aux hommages offerts à Yves 
Roman, nous avons choisi de revenir sur un document bien connu, mais 
d’interprétation difficile qui permettra, au fil de son examen, de mettre 
en évidence certaines questions méthodologiques qui ont été à la base 
de son enseignement, mais aussi de toucher à une des lignes de force 
qui a parcouru ses travaux de chercheur : la définition de la romanité, 
que nous allons aborder ici grâce à un de ses éléments fondamentaux, la 
citoyenneté et les procédures de son octroi1. 

Le document en question est l’édit, dit « des vétérans 
d’Octavien », qui nous a été transmis par un papyrus dans un mauvais 
état de conservation, mais malheureusement aussi, dans une version 
première de mauvaise qualité, ce qui en rend la lecture extrêmement 
compliquée et l’édition même fort hasardeuse parfois2. Fort 
                                                   
* Nous tenons à remercier chaleureusement pour leur relecture et leurs conseils 
Mme Catherine Virlouvet et M. Jean-Louis Ferrary. 
1 La « romanisation juridique », par l’octroi du droit de citoyenneté romaine, 
est en effet un des rares socles qui résiste à toutes les interrogations autour de 
la notion de romanisation. Pour un point sur cette notion, voir les réflexions de 
LE ROUX, 2004.  
2 Les principales éditions de ce texte : GRADENWITZ, BGU, II, n°628 ; 
WILCKEN, M1963 [= 1912], n° 462 ; ROUSSEL, 1934, p. 48 (édition fondée sur 
celle de WILCKEN, après révision du papyrus par ledit WILCKEN, intervenue 
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de la création du droit et de la norme s’en trouvent un peu mieux 
éclairés. 

 
-II- LA DATE DE L’ÉDIT POUR LES VÉTÉRANS 

 
L’octroi de l’immunitas omnium rerum qui est la mesure 

centrale de ce qui reste de l’édit des vétérans et qui occupe une bonne 
partie de celui concernant Seleucos (§3, 6, 9), demande quelques 
rapides commentaires supplémentaires. Est-il possible de déterminer ce 
que recouvre plus particulièrement l’immunitas ici accordée ? Nous 
avons noté déjà que le texte prenait la peine de revenir sur les éléments 
englobés dans cette exemption générale (omnium rerum) : uectigal 
(?, selon la restitution d’A. Raggi), militia et munera publica. En réalité 
aucun de ces éléments ne nous aide à savoir quel type de vétéran était 
visé par la mesure, et si l’on peut réduire le champ d’application aux 
vétérans légionnaires, originaires d’Italie et installés en Italie 
principalement, ou au contraire l’élargir aux frontières de l’empire où 
s’installèrent les soldats, quel que soit leur statut, démobilisés après les 
campagnes des triumvirs. L’immunitas proprement dite, recevait un 
sens fiscal. C’est ce que signifie le texte latin qui applique le terme au 
passage corrompu, mais aussi dans le texte grec sous la forme de 
l’ἀνεισφορία qui étymologiquement se rapporte à une exemption de 
tribut. Le troisième édit de Cyrène semble lui aussi clair sur le sens 
fiscal du terme grec31. On sait que le tributum dans son acception 
traditionnelle, fut rétabli en 43 en Italie même et sur les citoyens32, et 
que l’usage du vocabulaire de l’époque triumvirale n’était plus assez 

                                                   
31 Troisième édit, l. 60-61, qui lie l’ἀνεισφορία aux biens, en maintenant 
l’exemption sur les biens possédés au moment de l’octroi du privilège, mais en 
excluant ceux acquis par la suite.  
32 DC., XLVI, 31, 3-4, (Cic., Fam., XII, 30, 4 = DCCCCXVII (édition CUF) : 
en projet) et le 27 juillet 43 av. J.-C. (imposé : ad Brut., 1, 18, 
5 = DCCCCXXXIV), avec une différence de taux entre les deux auteurs, ce 
qui laisse supposer qu’il ne s’agit pas exactement du même impôt, mais de 
deux contributions établies en même temps. Le texte de Cicéron pourrait faire 
référence en réalité à l’impôt payé au nombre de tuiles sur les maisons des 
sénateurs. Sur le rétablissement du tributum, voir NICOLET, 1976b, p. 87 sq. 
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précis pour différencier nettement les impôts touchant les citoyens ou 
les pérégrins en fonction de leur seul nom33. Les nombreuses charges 
qui pesèrent sur l’Italie et les provinces pour les besoins de la guerre 
civile expliquent assez bien cette clause d’exemption. De même, on sait 
que les vétérans et leur famille étaient protégés des confiscations de 
terre34. L’immunitas omnium rerum concernait peut-être à la fois les 
impôts et contributions levées par les triumvirs, sur les habitations35, 
sur les ventes36, sur les propriétés foncières37… ou sous forme 
d’emprunts obligatoires38, mais aussi les confiscations pures et simples 
dont les sources se font un écho puissant. Mais cette immunitas 
proprement dite se double aussi d’une uocatio = παρέσις39 portant sur 
le service aux armées. Une fois encore, cette mesure pouvait toucher 
aussi bien les levées de pérégrins que celles des citoyens, fussent-ils 
légionnaires démobilisés après leur temps de service. Concernant ces 
derniers, les euocati ou rengagés furent nombreux pendant les guerres 
triumvirales, et cette mesure semble indiquer que les rengagements ne 
furent pas toujours volontaires. Quant aux munera publica, dont étaient 
exemptés aussi les bénéficiaires de l’édit, leur définition n’est pas plus 
aisée. On admet habituellement que les munera, lorsqu’ils sont 
qualifiés de publica, ne peuvent désigner, à la fin de la République, que 
les obligations d’un individu face à la res publica Romana, et non pas 
les charges locales, dans les communautés de pérégrins40. Cette lecture 
semble soutenue par la transcription grecque de la clause de uacatio qui 
est traduite dans le texte grec non pas avec le simple terme de 
λειτουργία mais de λειτουργία δηµοςία, plus rare et qui semblerait 
                                                   
33 Voir FRANCE, 2006, p. 12 qui situe la substitution de tributum pour 
stipendium dans les provinces sous le règne d’Auguste. La juxtaposition des 
deux termes, qui avait préparé le terrain, doit remonter aux dernières décennies 
du Ier siècle av. J.-C. : GRELLE, 1963, p. 16 sq. 
34 DC., LXVIII, 9, 3. 
35 DC., XLVII, 14 ; App., Civ., IV, 2, 5 (19). 
36 App., Civ., IV, 2, 5 (19). 
37 DC., XLVII, 14, 3 et 16, 3. 
38 App., Civ., IV, 5, 34 (146). 
39 Pour l’édit des vétérans, l. 13 et pour celui de Seleucos, doc. 2, l. 23. 
40 GRELLE, 1961, p. 212 et en particulier, n. 21. 

DE LA RÉPUBLIQUE À L’EMPIRE :  
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différencier donc les liturgies « personnelles des Hellènes41 » de celles 
dues à l’État romain. Cependant, la différence ne semble pas si claire 
dans le cas des colonies de citoyens romains42, ce qui a toute chance 
d’être le cas de notre édit. Mais, au-delà de cette difficulté, s’en soulève 
une autre : quelles charges désignaient exactement ces munera ? 
S’agissait-il des magistratures ? De la participation au Sénat local ? Si 
les vétérans furent exemptés – à leur choix – de toute participation à la 
vie politique, cette mesure semble entrer en contradiction avec une 
autre mesure un temps envisagée par Auguste, sans que l’on sache s’il 
put la mettre en œuvre : le droit de vote décentralisé accordé aux 
décurions des colonies d’Italie43. Nous avons proposé de lire cette 
mesure comme un geste en faveur des vétérans, précisément, et de leurs 
officiers, pour faciliter leur participation aux élections romaines et donc 
à la pratique de la politique non-locale, tout en étant installés sur leurs 
terres dans les colonies déduites dans la Péninsule. La mesure ici 
rapportée vient-elle tempérer cette première interprétation ? En effet, en 
ôtant du jeu politique local les vétérans, la mesure les détournait de la 
voie du décurionat, donc par voie de conséquence, faisait des véritables 
destinataires du vote décentralisé, les anciens habitants des colonies 
triumvirales auxquels serait accordé le droit de voter lors des comices 
électoraux romains, tandis que les vétérans en étaient exclus. Le vote 
décentralisé corrélé à cette exemption serait alors à comprendre comme 
une mesure destinée à maintenir en place une aristocratie locale dans le 
but de ne pas trop renverser les équilibres dans les cités italiennes. 
Doit-on aussi concevoir la clause de l’édit des vétérans comme un 
indice de la grande mobilité des vétérans qui devaient absolument se 
trouver déchargés des charges qui leur incombaient dans les cités dans 
lesquelles ils étaient inscrits comme citoyens, mais dans lesquelles ils 
ne résidaient pas ? L’autorisation exceptionnelle d’être recensés 
                                                   
41 C’est l’expression employée par le troisième édit de Cyrène, l. 57-58, telle 
qu’elle est traduite par de Visscher (cf. DE VISSCHER, 1940, p. 89-99 pour la 
justification de cette traduction ; pour une autre proposition : ATKINSON, 
1966). 
42 GRELLE, 1961, p. 316 qui se réfère aux statuts de la colonia Genetiuae 
Iuliae.  
43 Rapporté par Suet., Aug., XLVI. Voir pour cela Chillet, 2018. 

5

61151-_61151-D
eB

occard-Int_A
rcana_06/08/2018_12:16:53_4_R

ecto_B
lack__



 
 

LA POLITIQUE EST PLUS DANGEREUSE QUE LA GUERRE 113 
 

 
 

  

SCHWENTZEL, 2011 : SCHWENTZEL, CHRISTIAN-GEORGES, Hérode le Grand, 
Paris, Pygmalion, 2011. 

SEAGER, 2002 : SEAGER, ROBIN, Pompey the Great : a political biography, 
Oxford-Malden, Blackwell, 2002. 

SYME, 1967 : SYME, RONALD, La Révolution romaine, trad. fr., Paris, 
Gallimard, 1967 (1re éd., 1939). 

SYME, 1987 : SYME, RONALD, « Bibulus and four Sons », HSPh, n° 91, 1987, 
p. 185-198. 

SYME, 1989 : SYME, RONALD, The Augustan Aristocracy, Oxford, Clarendon 
Press, 1989 (1re éd., 1986). 

THIEL, 1946 : THIEL, JOHANNES HENDRIK, Studies on the history of Roman sea-
power in republican times, Amsterdam, North-Holland Pub. Co., 1946. 

THOMASSON, 1991 : THOMASSON, BENGT E., Legatus. Beiträge zur römischen 
Verwaltungsgeschichte, Stockholm, Acta Instituti Romani Regni 
Sueciae, 1991. 

VERVAET, 2006 : VERVAET, FREDERIK JULIAAN, « The official position of 
Cn. Pompeius in 49 and 48 BCE », Latomus, n° 65, 2006, p. 928-953. 

VERVAET, 2014 : VERVAET, FREDERIK JULIAAN, The high command in the 
Roman republic : the principle of the summum imperium auspiciumque 
from 509 to 19 BCE, Stuttgart, F. Steiner, 2014. 

WOYTEK, 2003 : WOYTEK, BERNHARD, Arma et nummi : Forschungen zur 
römischen Finanzgeschichte und Münzprägung der Jahre 49 bis 42 v. 
Chr., Vienne, Verlag der österreichischen Akademie der 
Wissenschaften, 2003. 

 
 

132 Clément CHILLET 
 
 

 

 

absentes (l. 14), sans aucun dommage ni aucune diminution de dignité, 
irait dans le même sens. Ces clauses de l’édit des vétérans seraient alors 
une trace indirecte de la prise en compte, dans la situation particulière 
d’une population particulièrement mobile, de l’incompatibilité de 
nature entre le domicilium et l’origo, sur laquelle nous allons revenir. 
En tout état de cause, la contradiction entre ces diverses mesures ne 
pourrait être qu’apparente, en cela que l’édit octroyait un panel large de 
privilèges parmi lesquels les vétérans étaient libres d’actualiser ceux de 
leur choix (cf. la récurrence des verbes de volition : in quauis, l. 13, si 
uoluerint, l. 14). 

Ainsi, si la question à la fois du champ géographique (Italie 
ou province) et juridique (citoyens ou non-citoyens) ne peut pas être 
déterminée au moyen de la clause d’immunitas/uacatio, une autre 
disposition de la loi permet d’orienter l’interprétation vers les vétérans 
citoyens installés en Italie. Cette disposition est une de celles qui 
diffèrent entre les deux édits ici examinés en parallèle. Il s’agit de celle 
qui donne aux vétérans le choix de la tribu dans laquelle ils seront 
inscrits lors des recensements, éventuellement en leur absence, et dans 
laquelle ils voteront. Le cens peut, à la limite, s’entendre comme une 
disposition regardant les anciens pérégrins (le même privilège est 
accordé à Seleucos44) : on connaît l’existence des recensements 
provinciaux, même si leur organisation systématique semble plus 
tardive que ne le laisse entendre la date de la lex Munatia Aemilia 
proposée et votée en 42 av. J.-C. comme le prouve le nom des deux 
consuls rogatores45. Mais la précision de la possibilité du vote dans une 
tribu choisie par le vétéran ne semble pas s’accorder avec un contexte 
provincial, puisque le vote dont il est question est forcément romain (le 
choix de la tribu de recensement ne vaut que pour les comices urbains).  

                                                   
44 Doc. 2, l. 24-26. Le passage est grandement restitué, mais peut se 
reconstituer facilement à partir du participe ἀπόντες. Le début de la phrase 
mentionnant le vote ne peut en revanche être lu qu’en restitution à partir du 
texte latin.  
45 Voir LE TEUFF, 2010. Les premiers recensements provinciaux datés se 
placent en 27 av. J.-C. en Gaule chevelue (cf. listes dans BRUNT, 1981, p. 171-
2). 
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Ces remarques nous conduisent à revenir sur la date de la lex 
Munatia Aemilia et sur les significations politiques de ses dispositions 
transmises par l’édit des vétérans. La précision des clauses concernant 
les procédures du cens semble devoir être mise en lien précisément 
avec les opérations de recensement qui commencèrent l’année où elle 
fut votée, en 42 av. J.-C. Divers fastes46, de même qu’une inscription 
de Tusculum47, nous signalent que, malgré les troubles de la guerre 
civile et après la très longue interruption due à la prise de pouvoir de 
César, les premiers censeurs depuis 55 av. J.-C. furent élus cette année-
là. Même s’ils n’accomplirent pas de lustre, cela ne signifie pas qu’ils 
n’entamèrent pas les opérations du cens, comme ce fut le cas pour 
presque tous les prédécesseurs qui ne portèrent pas au bout les actes de 
leur magistrature48. En tout cas cette défaillance, dont on mesure mal la 
portée et les conséquences, quant à la constitution des listes de 
citoyens49, ne pouvait être prévue au moment de leur élection. En tout 
cas, la coïncidence entre la loi et la censure, montre que les opérations 
du cens constituaient encore une procédure bien active à l’époque et 
non pas, comme on a tendance à le penser souvent, une magistrature en 
désuétude dont les vicissitudes du Ier siècle av. J.-C. auraient eu raison.  

                                                   
46 Fasti Amerini (Insc. It., XIII.1, p. 242), Fasti Colotiani (Inscr. It., XIII.1, 
p. 273, précisent cens(ores) l(ustrum) n(on) f(ecerunt)), Fasti magistrorum uici 
(Inscr. It., XIII.1, p. 282). 
47 CIL, I², 568 = XIV, 2611 = ILLRP, 422 = ILS, 6204. 
48 Cic., Att., I, 18, 8 = XXIV (du 20 janvier 60 av. J.-C.) ; Att., II, 1, 11 = 
XXVII (du mois de juin 60 av. J.-C.) qui mentionnent les opérations de 
recensement. Cic., Att., I, 17 = XXIII (du 5 décembre 61 av. J.-C.), fait 
référence à la ferme des impôts d’Asie et DC., XXXVII, 46, 4 à la lectio du 
Sénat. Les Fastes ne sont pas conservés pour cette année pour nous indiquer si 
le lustrum avait été accompli, mais l’affirmation d’Auguste, dans les Res 
gestae, d’avoir procédé en 28 av. J.-C. au premier depuis 42 ans, soit depuis 
70 av. J.-C., n’est contredite par aucun document (RGDA, VIII, 2). 
49 Les débats sur cette question sont ne sont pas clos et l’ensemble de la 
question mériterait d’être reprise : il est en effet difficile d’imaginer que Rome 
resta pendant 42 ans sans aucune mise à jour de ses listes de citoyens. Il faut 
supposer l’existence de procédures administratives qui passaient outre la 
clôture du lustrum, dont nous ne savons rien.  
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Notre édit permet d’ailleurs de tirer quelques conclusions à la 
fois sur les procédures et sur la nature du cens romain. Tout d’abord il 
est bien évident que le cens est une affaire de citoyen. Autrement dit 
encore, comme Cicéron l’avait clairement dit en défendant Archias50, 
les censeurs ne font pas les citoyens, seul le peuple par une loi a le 
pouvoir – délégué à certains magistrats – de faire des citoyens 
nouveaux. Les censeurs n’interviennent pas pour changer le statut 
juridique d’un individu, mais pour entériner la présence du nouveau 
citoyen et pour procéder à son inscription de fait dans les cadres de la 
citoyenneté, à savoir ici dans une tribu. En second lieu, il paraît clair 
aussi que l’organisation du vote est liée de manière très forte aux 
procédures du cens dont elles dépendent. La précision du texte de l’édit 
est évidemment une sorte de redondance : lorsqu’il précise item in 
quauis tribu supra scriptis suffragium ferendi censendique potestas 
esto, c’est-à-dire « ensuite, qu’il soit permis aux sus-mentionnés de 
s’inscrire dans la tribu de leur choix pour voter et pour être recensés », 
il est évident qu’il s’agit de la même tribu dans laquelle le vétéran doit 
voter et être recensé, sans quoi la mesure n’aurait pas de sens. La lex 
Munatia Aemilia, et l’édit des vétérans prennent donc soin d’indiquer le 
lien et donc les conséquences civiques et politiques qui existent entre le 
choix de la tribu et l’exercice de la vie politique. Dernière remarque 
enfin, cet édit signale que la vie politique et l’exercice du vote étaient 
bien plus actifs à l’époque triumvirale qu’on ne le pense parfois. Nous 
avons maintes traces dans nos sources, de la conscience politique des 
vétérans et de leur prétention à agir dans la cité, même après leur départ 
de sous les enseignes51. Les dispositions de l’édit qui leur est 
spécialement destiné en sont une preuve supplémentaire. 

                                                   
50 Cic., Arch., 11. 
51 Voir pendant le temps de service, les médiations toute politiques que les 
soldats et leurs officiers organisèrent à Teanum et à Gabii en 42-41 av. J.-C. 
(App., Civ., V, 2, 14 (57) ; V, 3, 20 et 23 ; V, 6, 59 ; V, 7 (63-64) ; DC., 
XLVIII, 10, 2 et 11, 2-12, 3 ; 12, 3). Voir notre interprétation d’App., Civ., V, 
13, 128 (532) et DC., XLIX, 14, 3, qui voit dans le refus du décurionat au 
profit des récompenses en terre non pas un mépris de la vie politique, mais une 
volonté d’asseoir une position civique sur une assise économique, dans Chillet, 
2018. 
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Ainsi replacée dans le contexte de sa rédaction, la loi 
Munatia Aemilia et ses dispositions concernant le cens prennent un 
certain relief. Pour tenter d’apprécier l’arc chronologique de sa validité 
et de son usage par les triumvirs, reste à prendre en compte la date de 
l’édit. Celui de Seleucos est plus facilement daté grâce à la lettre 
destinée à accompagner son envoi aux magistrats de la cité de Rhosos : 
A. Raggi place sa rédaction après la bataille de Nauloque, lors de la 
seconde grande vague de libération de vétérans de la période 
triumvirale52. À quand doit-on faire remonter en revanche l’édit pour 
les vétérans ? Doit-on penser qu’il fut pris en faveur des vétérans de la 
première vague, celle qui fut démobilisée après les batailles de 
Philippes en 42-41 av. J.-C.53 ? On sait combien la charge de lotir les 
soldats des campagnes césariennes et des premières batailles 
triumvirales, qui incomba à César le Jeune, après qu’Antoine se fut 
chargé de l’Orient, fut difficile et engendra des troubles en Italie. Doit-
on imaginer que notre édit fut pris dans ce contexte ? Nous aurons à 
revenir sur les conséquences politiques de l’édit, qui peuvent permettre 
de préciser peut-être ses visées à court terme. Signalons simplement 
que la titulature, telle qu’elle peut être restituée dans le passage très 
corrompu du papyrus, ne permet pas de trancher54. La séquence 
                                                   
52 RAGGI, 2006, p. 97-108. L’auteur s’appuie à la fois sur la fonction de 
navarque de Seleucos, liée évidemment à un épisode naval et sur la date 
d’enregistrement dans les archives de Rhosos de la lettre de César le Jeune qui 
accompagnait l’édit (fin 35 av. J.-C.).  
53 KEPPIE, 1983, p. 58-69. 
54 Tel quel, le papyrus se lit Imp. Caesar / diui filius triumuir rei publicae 
consultor. Le terme de consultor a été corrigé en : cons<t>(ituendae) 
<i>t<e>r(um), impliquant une datation après 37 av. J.-C. ; consul 
[i]t<e>rum, impliquant une datation en 33 av. J.-C. ; ou bien consul 
t<e>r(tium), pour une datation en 31 av. J.-C. Pour notre part, nous voudrions 
suggérer, au regard de l’édit de Seleucos, de revenir à l’interprétation de 
WILCKEN, 1912, suivi par MALCOVATI, 1921 [1969] p. 55, qui lisait dans le 
terme défectueux constituendae, lequel constitue la fin du titre complet de la 
magistrature extraordinaire. Dans le document de Rhosos, l’intitulé de l’édit 
porte uniquement Καῖσαρ αὐτοκράτωρ, τριῶν ἀνδρῶν ἐπὶ τῆς 
καταστάσεως τῶν δημοσίων πραγμάτων, sans autre mention. De fait, c’est 
en tant que triumvir que César le Jeune (et peut-être Antoine si l’on doit 
restituer son nom dans le document d’archive original, gravé après sa défaite), 
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onomastique en revanche semble interdire de remonter à une date aussi 
haute. César le Jeune y porte déjà le praenomen d’Imperator, que l’on 
lit sans difficulté. On s’accorde à dire généralement que cette 
innovation n’intervint pas avant 40 dans les hypothèses de datation 
haute55. Quoi qu’il en soit, la date de l’édit est donc postérieure à la loi 
de quelques années56, et jusqu’à presque dix ans, dans les hypothèses 
les plus basses : il fut peut-être même pris à un moment où, Lépide, un 
des rogatores de la loi se trouvait déchu de sa fonction triumvirale. La 
loi comprenait donc sans doute un champ d’application assez large, liée 
plus à la mission du triumvirat rei publicae constituendae, qu’à une 
campagne en particulier (même contre les assassins de César, 
dénomination qui pouvait correspondre à la fois aux campagnes de 
Philippe et à celle de Nauloque, pour laquelle l’édit de Seleucos fut 
vraisemblablement rendu).  

Les décisions prises par l’édit eurent une durée de vie 
relativement longue puisqu’elles furent utilisées lors d’un procès par un 
vétéran nommé Manius Valens sur lequel nous ne savons rien, procès 
dont les minutes furent réutilisées comme matériel jurisprudentiel par 
un juriste du IIe ou IIIe siècle qui le fit recopier dans un dossier de 
documents qui constitue notre source matérielle. L’utilisation de ce 
document signifie en tout cas que l’abolition des actes du triumvirat ne 

 
                                                                                                                
a pris cet édit, et c’est sans doute les triumvirs seuls, à l’exception des autres 
magistrats, que la lex Munatia Aemilia autorisait à octroyer citoyenneté et 
privilèges. Dans ce cas, l’intitulé du texte n’aurait porté que ce simple titre. 
Dans ce cas, nous n’aurions qu’un terminus post quem, fixé en 43 av. J.-C. car 
la mention iterum ne se trouve pas systématiquement après le renouvellement.  
55 L’apparition du praenomen d’Imperator est fixé en 40 av. J.-C. par Degrassi 
au regard des Fastes (Fasti triumphales Capitolini, Inscr. It., XIII.1, p. 86-7 ; 
Fasti triumphales Barberiniani, Inscr. It., XIII.1, p. 342-3). SYME, 1958 en 
revanche, s’appuyant sur l’apparition sur les monnaies de 38 av. J.-C. 
seulement du praenomen, penche pour cette date d’adoption.  
56 À moins qu’il ne faille incriminer une erreur du copiste qui, se reportant aux 
titulatures en cours à son époque, aurait inversé celle, correcte, qu’on trouve 
dans l’édit de Seleucos : Caesar, imperator, triumvir rei publicae 
constituendae ([Καῖσαρ] αὐτοκράτωρ, τριῶν ἀνδρῶν ἐπὶ τῆς 
καταστάσεως τῶν δημοσίων πραγμάτων). 
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toucha pas l’ensemble des acta (dont font partie les édits) des 
triumvirs57. Plusieurs raisons peuvent être avancées pour l’expliquer. 
D’une part, l’édit fut pris en vertu d’une loi votée par le peuple ce qui 
ôtait à la décision triumvirale une part de son arbitraire magistral, et lui 
accordait sans doute une certaine protection58. D’autre part, l’édit 
intervenait sur des questions qui touchaient à la définition même du 
statut juridique des personnes concernées : ses dispositions étaient donc 
perpétuées par la prolongation même des rameaux familiaux issus des 
vétérans des guerres civiles. Le troisième des édits de Cyrène montre la 
difficulté qu’eut Auguste à revenir sur les privilèges accordés pendant 
la période instable du Triumvirat : seuls les nouveaux citoyens gratifiés 
par ailleurs de l’ἀνεισφορία par un décret59 d’Auguste ou de César 
rendu en vertu d’une loi ou d’un Sénatus-consulte, conservèrent leurs 
privilèges, et encore, ceux-ci furent-ils limités fiscalement aux seuls 
biens possédés antérieurement à l’octroi de l’immunitas, à l’exception 
de ceux acquis ensuite. L’édit de Cyrène concernait vraisemblablement 
la seule province de Cyrénaïque, mais il n’est pas exclu que de 
semblables mesures aient été prises dans d’autres provinces, qui aient 
forcé le vétéran Manius Valens à faire valoir ses droits au cours d’un 
procès.  

 
                                                   
57 DC., LIII, 2, 5 ; Tac., An., III, 28, 3. 
58 Dans son étude sur la signification de la légende du fameux aureus de 
28 av. J.-C., D. Mantovani signale à juste titre que les acta abolis au début du 
Principat étaient ceux qui n’avaient pas de fondement juridique sain et solide 
(principalement des mesures fiscales prises dans l’urgence, selon lui). L’édit 
n’entre pas dans cette catégorie d’actes à la légalité douteuse, puisqu’il 
s’appuie sur une lex consulaire de 42 av. J.-C. Cf. MANTOVANI, 2008, p. 36-
46. 
59 Le troisième édit (l. 59) parle en effet d’ἐπικρίμα et non d’ἐπίταγμα 
comme c’est plus couramment le cas ou bien, plus rarement de δίαταγμα ou 
de διαγραφή (voir MASON, 1974). Ἐπικρίμα désigne au contraire plutôt les 
decreta. Cependant la terminologie grecque ne semble pas toujours précise : le 
quatrième édit de Cyrène par exemple prend indéniablement la forme d’un édit 
en commençant par Αὐτοκράτωρ Καῖσαρ Σεβαστὸς (...) λέγει s’auto-
définit cependant comme ἐκ τοῦδε τοῦ ἐπικρίματος (l. 69). Le même 
phénomène se produit dans le cinquième édit. Par ailleurs, les textes octroyant 
la citoyenneté, comme on le voit relèvent plutôt de l’édit que du décret. 
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s’effondrer, provoquant le ralliement d’une grande partie de l’Orient à 
César. 

Ce n’est donc pas tant d’un point de vue strictement militaire 
que politique et diplomatique qu’il faut examiner les ressorts de la 
désignation des commandants d’escadre opposés à César en 49-48 av. 
J.-C. Plus encore que d’éventuelles aptitudes en matière de 
commandement, ce furent la position de ces personnages dans le champ 
politique, ainsi que leurs réseaux amicaux et clientélaires tissés dans 
l’empire et au-delà, qui déterminèrent les choix de Pompée. Tout 
autant, voire plus que des officiers expérimentés et habiles stratèges, les 
imperatores recherchaient des acteurs stratégiques, des hommes dont 
les ressources, le capital social, leur permettait de mobiliser des troupes 
plus importantes et de garantir la cohésion de leurs forces, ce qui dans 
un contexte politique singulièrement troublé, était une question de 
survie156. 
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156 Une telle conclusion amène sans doute à redéfinir la notion de compétence 
telle qu’elle est habituellement pensée dans le contexte militaire romain, 
singulièrement en période de guerre civile. Le terme de compétence est 
polysémique, mouvant, se réfère à la fois à la maîtrise, au savoir-faire, à 
l’aptitude. Mais surtout, la compétence des acteurs, telle qu’elle a notamment 
été étudiée et définie par L. Boltanski ou B. Lahire, est un équipement mental 
dont disposent les individus pour s’ajuster aux situations sociales multiples 
auxquelles ils sont confrontés (BOLTANSKI, 1990, p. 61-67 not. ; LAHIRE, 
2006, p. 101, 118, 138). 
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-III- LA LEX MUNATIA AEMILIA ET L’ORIGO DES VÉTÉRANS 
 
Après avoir étudié la matérialité, en quelque sorte, de l’édit, 

l’origine de sa force juridique, ses modes de création, de diffusion et 
d’usage, penchons-nous désormais sur les conséquences juridiques 
d’une de ses mesures principales : celle qui concerne le choix de la 
tribu par le bénéficiaire de l’édit pour le vote et le recensement.  

Il revient à Yan Thomas d’avoir montré comment le 
règlement politique de la Guerre sociale, qui avait conduit à l’octroi en 
masse de la citoyenneté romaine aux Italiens, avait eu pour corollaire la 
création et la formalisation progressive des deux concepts juridiques 
qu’étaient l’origo et le domicilium60. Yan Thomas faisait remonter leur 
individualisation aux lendemains des lois d’octroi de la citoyenneté en 
90-89 av. J.-C., sans cependant que la langue juridique ait 
immédiatement créé les termes pour désigner ces concepts, dont la 
théorisation ne fait cependant pas de doute61. Le Ier siècle av. J.-C. 
constitua donc sans doute une période de gestation pour ces deux 
fondements de la citoyenneté romaine, avant que les études des 
jurisconsultes ne s’en emparent vraiment, ne les nomment et ne les 
définissent précisément.  

Comment se situent les clauses de la lex Munatia Aemilia, 
transmises par l’édit des vétérans, dans cette élaboration ? Du 
domicilium, il n’est pas question dans notre édit pas plus que dans celui 
de Seleucos. Il est donc conçu, comme de coutume à Rome, de manière 
totalement libre pour l’individu. En revanche, la question de l’origo, 
c’est-à-dire de la cité de laquelle un individu tirait le droit de cité 
romaine est envisagée par les deux édits, et nous invite, nous semble-t-
il, à repenser quelque peu, le lien entre origo, tribu et citoyenneté dans 
le contexte particulier du début de l’Empire. Dans le premier édit, celui 
de Séleucos, il est question de la possibilité accordée au navarque de 
[τινος πόλεως ἢ ἀποκ]ίας Ἰταλίας εἶναι, ce qui n’entendait pas 
donner à Seleucos le droit d’habiter dans une cité italienne, ce dont rien 
                                                   
60 THOMAS, 1996, passim. En particulier p. 103-132. 
61 THOMAS, 1996, p. 128-129. Le terme même d’origo apparaît après l’usage 
du verbe orior et en particulier de son adjectif verbal oriundus.  
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de l’empêchait légalement, mais lui donner le droit d’être inscrit en tant 
que citoyen dans une de ces cités. Ce dernier acte, touchant à l’origo et 
non plus au domicile, devait en revanche être contrôlé par l’autorité 
romaine, depuis que les citoyennetés locales italiennes pouvaient 
donner accès à la citoyenneté romaine62. L’édit de Seleucos ne prévoit 
cependant pas une inscription obligatoire dans une de ces cités de la 
Péninsule. Est-ce à dire que la citoyenneté romaine de Seleucos n’était 
pas actualisée et restait une de ces citoyennetés honoraires, ou plus 
justement « virtuelles » ? Sans doute non, car la clause précédente avait 
prévu l’inscription dans une tribu. Est-ce donc l’inscription dans une 
tribu qui confère une origo ? Ou l’inscription dans une tribu est-elle la 
conséquence d’une origo qui s’accompagne du droit de citoyenneté 
romaine ? L’examen du cas de Seleucos doit nécessairement déboucher 
sur une réflexion chronologiquement plus étendue. Pour ce qui est de sa 
situation particulière, notons que l’inscription dans les registres d’une 
cité qui permettrait d’obtenir le droit de cité romaine n’est pas 
envisagée comme obligatoire. Rhosos n’est pas une colonie de droit 
romain et rien dans le texte n’oblige Seleucos à devenir citoyen d’une 
cité de ce type. Est-ce à dire que, comme dans le cas d’un affranchi, 
Seleucos prenait l’origo de son patron, c’est-à-dire ici, certainement 
Rome elle-même ? Cela pourrait être le cas effectivement, si l’on 
considère que la tribu Cornelia était celle des Antonii : dans ce cas, 
l’octroi de citoyenneté aurait été mis au compte d’un seul des triumvirs 
(celui, précisément, qui disparut ensuite de l’intitulé de l’édit lors de la 
gravure du dossier). La loi Munatia Aemilia prévoyait-elle 
explicitement que ce serait le cas ? Ou bien prévoyait-elle l’inscription 
dans une tribu donnée, sans lien avec celle du magistrat octroyant le 
droit de cité ? L’une et l’autre des hypothèses révèlent des faiblesses 
tant sur le plan légal que de l’interprétation historique. Dans le premier 
cas, il faudrait imaginer qu’un navarque ayant combattu Sextus Pompée 
sous les ordres de César le Jeune ait reçu la citoyenneté d’Antoine 
précisément, ce qui est un peu étrange. Si l’on se place dans cette 
hypothèse, l’inscription dans une cité italienne, facultative, aurait pour 
but d’accorder une sorte de surcroît de légitimité à la concession du 
                                                   
62 THOMAS, 1996, p. 83-102 et en particulier p. 84-97. 
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centuriates40. Après l’introduction du vote secret, en outre, les centuries 
de chaque classe censitaire ont été appelées à voter en même temps. En 
conséquence, la restriction que fait Y. Sintomer du tirage au sort à 
l’ordre de passage au vote des centuries est bien discutable, comme 
nous l’avions déjà fait remarquer.  

Dernière phase du processus comitial où le tirage au sort 
intervient : le dépouillement et la proclamation des résultats. Dans 
l’assemblée centuriate, on devait tirer au sort l’ordre de dépouillement 
des centuries, du moins après l’introduction du vote secret et la mise en 
place du vote conjoint de toutes les centuries d’une même classe, à 
l’intérieur de chaque classe pour ensuite proclamer le résultat de la 
classe censitaire avant de passer au vote de la seconde classe. Dans 
l’assemblée tribute, ce tirage au sort n’intervenait après le IIe s. av. J.-C. 
que pour les élections où les tribus votaient uno uocatu. C. Nicolet 
souligne alors qu’il pouvait arriver que cette façon de proclamer selon 
un ordre des tribus tiré au sort puisse dans certains cas faire proclamer 
élu un personnage qui en fin de compte avait moins de voix que celui 
qui aurait été proclamé après ou même qu’un personnage battu. Il y 
avait donc une part d’arbitraire dans le tirage au sort de la renuntiatio41. 

 
B- TIRAGE AU SORT ET ÉTAPES DE LA PROCÉDURE DE DESTINATIO 

 
Comme nous l’indiquions précédemment, nous avons tenu à 

mettre en avant les différentes occasions de tirage au sort dans la 
procédure de destinatio car il nous a paru intéressant de nous interroger 
sur la place occupée par cette pratique dans une procédure électorale 
ayant un lien direct avec la célébration de la mémoire d’un prince 
défunt appartenant à la domus Augusta. À quels moments a-t-on donc 
recours au tirage au sort dans la destinatio ?  

- Le tirage au sort intervient d’abord pour la répartition des 
tribus dans les centuries destinatrices42. Les sénateurs et les 

                                                   
40 NICOLET, 1976, p. 358. 
41 NICOLET, 1976, p. 377. 
42 NICOLET, 1976, p. 348-349 : « L’urne qui permettra de tirer au sort les noms 
des tribus pour former de nouvelles centuries sera une urne tournante : deux 
représentations figurées, l’une sur une mosaïque de Carthage, l’autre sur une 
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droit de cité romaine, puisque Seleucos aurait ainsi tiré cette dernière à 
la fois de l’édit, donc de la citoyenneté de son « patron », et de son 
inscription dans les registres locaux d’une cité. Cette mesure, dont le 
caractère non contraignant est à souligner, pourrait alors n’être qu’une 
trace des procédures d’octroi de la citoyenneté romaine après la Guerre 
sociale, à une période où elle aurait, au contraire, été juridiquement 
nécessaire. Si la lex Munatia Aemilia prévoyait au contraire 
l’inscription des pérégrins dans une tribu particulière, et que, donc, 
cette dernière avait toutes les chances d’être différente de celle du 
patron et de la cité sur laquelle se serait porté le choix de Seleucos, la 
tribu porterait avec elle la trace tangible de l’origo. 

Pour poser le problème autrement encore, la tribu n’était-elle 
qu’une conséquence du droit de cité et n’en constituait-elle qu’un 
accessoire (répartition dans le corps civique), ou bien était-elle un 
élément nécessaire en lui-même de la citoyenneté ? Autrement dit 
encore, à la manière du dilemme posé à Archias, doit-on considérer la 
possession d’une tribu comme une preuve de citoyenneté, ou bien 
comme le simple fait d’« agir comme un citoyen » ? 

Le lien qui unissait l’origo civique à la tribu, est connu pour 
les dates les plus hautes, c’est à dire avant même la Guerre sociale. À 
ce moment-là cependant, la question de l’obtention de la citoyenneté 
romaine, ne devait que rarement se concevoir, comme ce fut le cas 
après 90 av. J.-C. par l’entremise d’un droit de cité local. La tribu 
apparaît donc, à l’intérieur de la citoyenneté romaine comme un 
élément capital de rattachement à la citoyenneté. Le commentaire que 
porte Y. Thomas à un épisode situé au IIe siècle av. J.-C., met bien en 
lumière ce lien indéfectible : l’origo et la tribu étaient intimement liées, 
puisque le censeur P. Scipion reprochait à un individu adopté (dont 
l’origo, théoriquement n’avait pas été modifiée par l’acte d’adoption), 
de voter dans une tribu différente de celle de son père63. Plus qu’un 
simple critère de répartition du corps civique, la tribu apparaît comme 
un élément même de sa définition, au même titre que l’origo avec 
laquelle elle semble se confondre – sauf dans le cas de Rome, où il 
n’est pas possible d’assimiler une seule tribu aux citoyens dont l’origo 
                                                   
63 Voir le commentaire de Gell., V, 19, 16 dans THOMAS, 1996, p. 77 et n. 48. 
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être soigneusement polies et égalisées (aequaetae) 
[…]36. » 

 
Dans les comices tributes, on tirait également au sort le nom 

de la tribu appelée à voter en premier, appelée principium et au sein de 
cette tribu le nom du premier votant, lui-même tiré au sort, était noté et 
retenu37. On ne sait pas s’il était tiré au sort ou désigné par le magistrat 
qui présidait. Il est très possible qu’il y ait eu une forme d’appel. C’est 
en l’occurrence une référence à la procédure de la destinatio qui permet 
à C. Nicolet de faire cette hypothèse. En effet, une fois que le président 
a tiré au sort une tribu, le texte de l’inscription de la Tabula Hebana 
dit : « Qu’il appelle les sénateurs et ceux qui ont droit de prendre la 
parole au Sénat, membres de cette tribu, à s’approcher de la première 
urne et à voter » (l. 28)38.  

Une fois ces premières opérations de vote accomplies et ces 
premiers résultats annoncés, tirait-on au sort les autres unités de vote 
afin de déterminer leur ordre de passage ? Pour les tribus, C. Nicolet 
opte pour l’ordre officiel des tribus davantage que pour un tirage au 
sort, ce qui expliquerait selon lui les débats au moment de l’insertion 
des nouveaux citoyens dans les unités de vote après 89 av. J.-C.39. Pour 
les comices électoraux, en outre et probablement seulement pour eux, le 
vote simultané de toutes les tribus appelées à voter uno uocatu, annule 
définitivement la question. Elle ne restera valable que pour les comices 
législatifs et judiciaires tributes. Ceci explique que l’ordre officiel des 
tribus ait probablement aussi prévalu une fois que les tribus ont 
constitué la base de la formation des centuries dans les comices 

                                                   
36 NICOLET, 1976, p. 348 ; cf. CIL, I2, 596. 
37 Voir NICOLET, 1976, p. 355 et p. 383-384. 
38 NICOLET, 1976, p. 367. Au texte de la destinatio s’ajoutent d’autres 
témoignages excluant le sort pour le choix du premier votant : Cic., Planc., 
35 ; Dom., 79-80 ; CIL, I2, 2500. Le jour du vote, écrit toujours C. Nicolet, s’il 
était difficile de tricher avec le sort pour déterminer la première tribu qui 
devait voter, il était en revanche plus facile pour le président de choisir le 
premier votant (1976, p. 385).  
39 NICOLET, 1976, p. 385. 
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est l’Vrbs. Pour revenir au cas de Seleucos et aux pérégrins intégrés 
dans la citoyenneté, c’est donc la tribu qui assurait une origo plus que 
l’inscription dans les registres d’une cité, car, à la différence des 
Italiens du Ier siècle av. J.-C., seule leur inscription dans le registre des 
octrois de citoyenneté uiritim que les empereurs tinrent avec régularité 
ensuite, faisait, en quelque sorte, office de registres locaux.  

Le moyen d’expression de l’origo semble alors résulter 
autant de la cité de laquelle le citoyen tirait sa citoyenneté par son 
inscription dans les registres, que de la tribu à laquelle normalement 
était liée la cité d’inscription. De ce fait, l’édit des vétérans qui, dans sa 
généralité, ne prévoit pas plus de cité d’inscription obligatoire que ne le 
faisait celui de Seleucos (ce qui se comprend dans la mesure où les 
vétérans avaient dû recevoir leur assignation dans une colonie 
indépendamment de l’édit), s’intéresse lui aussi à la question de la 
tribu, en proposant une pratique dont on n’a pas d’autre exemple. En 
effet, même si le texte est mutilé à cet endroit (l. 4), il semble admis 
que la restitution en [in q(ua)ui]s tribu, « dans la tribu de leur choix » 
doit être retenue. Le s(upra) s(criptis) de la même ligne doit s’entendre 
comme à la ligne 15 pour désigner les bénéficiaires de la mesure et non 
pas comme se rapportant à d’éventuelles tribus dont la liste, fermée, 
aurait été énoncée plus haut, dans la partie perdue de l’édit64. Cette 
clause de l’édit tranche radicalement avec ce que l’on sait par ailleurs 
de l’origo, non seulement sous l’Empire, mais même à date haute. Une 
de ses caractéristiques principales est son indisponibilité, qui ne peut 
être levée que par une intervention de la souveraineté politique et non 
pas par une volonté autonome du sujet65. Cette caractéristique juridique 
de l’origo trouve de nombreuses preuves dans notre documentation, et 
en particulier à la période triumvirale où il apparaît que les déductions 
de vétérans impliquèrent systématiquement, sur décision de la 
souveraineté politique, de substituer à l’origo première, celle de la 

                                                   
64 Si l’on voulait lire le texte de la sorte il faudrait alors restituer en quauis 
tribu supra scripta, mais un génitif serait grammaticalement plus juste, du type 
quauis tribuum supra scriptarum. Or on n’a que l’ablatif tribu clairement 
lisible.  
65 THOMAS, 1996, p. 91. 
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Pour l’année 296 av. J.-C., on a ainsi une attestation livienne32 qui 
évoque « les centuries prérogatives et celles appelées à voter en 
premier ». Ce seraient alors les 18 centuries équestres qui seraient 
appelées à voter en premier33. En revanche, si l’on suit différents 
témoignages de Tite-Live après 241 av. J.-C., on s’aperçoit que la 
prérogative est désormais tirée au sort parmi les centuries de fantassins 
de la première classe censitaire, au moins pour les élections 
consulaires34. Chaque tribu était représentée dans le vote centuriate par 
deux centuries, une de seniores, une de iuniores. La première classe au 
moins comportait une centurie de iuniores et une centurie de seniores 
de chaque tribu ce qui amenait la première classe à un total de 70 
centuries. La prérogative serait donc tirée au sort parmi celles de 
iuniores, ce qui reviendrait à tirer au sort une tribu. On trouve ainsi 
pour désigner cette prérogative des expressions telles « Galeria des 
jeunes gens », ce qui signifie centurie formée des jeunes gens de la 1re 
classe dans la tribu Galeria. Avec la réforme du IIIe s., ce seraient les 
fantassins mobilisables les plus directement intéressés au choix des 
consuls et des préteurs qui auraient eu l’honneur de voter les 
premiers35. Citons encore une fois C. Nicolet pour les aspects les plus 
techniques de cette sortitio :  

 
« L’instrument le plus fréquemment utilisé 

pour la sortitio était une sitella, une petite urne, dans 
laquelle on jetait des boules (pilae) diversement colorées 
ou numérotées. La même technique était utilisée dans les 
tribunaux. Certaines lois précisent que ces boules doivent 

                                                   
32 Liv., X, 22, 1. 
33 Fest. 290 L, citant Varron, parle aussi de prérogatives au pluriel. 
34 Liv., XXIV, 7, 12-9, 1 ; XXVI, 22, 2-13 ; XXVII, 6, 2. Cf. aussi sur le tirage 
au sort de la prérogative : Cic., Phil., II, 82.  
35 NICOLET, 1976, p. 348. Mais RYAN, 1995, p. 190, juge que si Tite-Live 
précise dans les trois cas mentionnés plus haut qu’une centurie de iuniores 
était prérogative, c’est qu’une centurie de seniores pouvait l’être dans d’autres 
cas. JEHNE, 2000, p. 664 juge lui aussi que la prérogative pouvait être une des 
centuries de iuniores de la 1re classe, ou une centurie de seniores de la 1re 
classe, ou encore une centurie prise parmi les equites et la 1re classe. 
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colonie de déduction66. En effet, à la différence de la colonisation 
syllanienne, il semble que les colonisations triumvirales impliquèrent 
l’inscription dans une seule et unique tribu de tous les vétérans installés 
dans une même cité, ce qui sous-tend, bien évidemment, pour une 
majorité d’entre eux une redistribution de la tribu, donc de l’origo, 
attachée dorénavant à la colonie où ils furent installés. Cet acte 
impliquait en réalité que l’origo, sans doute au départ plus attachée à la 

                                                   
66 Voir KEPPIE, 1983, Sylloge. Les contre-exemples sont notés par Thomas, 
1996, p. 91, n. 24, mais aussi, de manière incomplète, par Nicolet qui s’oppose 
ainsi à l’idée d’une unification tribute des colonies italiennes (NICOLET, 1988, 
n. 40 p. 299). Mais les cas invoqués par Nicolet n’épuisent pas l’ensemble des 
hiatus qui apparaissent dans la documentation réunie par Keppie, et surtout, 
Nicolet ne mentionne pas les explications vraisemblables proposées par 
Keppie pour expliquer certaines de ces discordances. Notons-les rapidement : 
il existe cinq cas dans lesquels la tribu d’un vétéran ne correspond pas à celle 
de la cité où il fut installé. Il s’agit de : 1) CIL, IX, 2217 (= KEPPIE, n° 53) de 
Telesia qui est inscrit dans la tribu Stellatina ; cette tribu n’est pas celle de 
Telesia, mais celle de Beneuentum, cité à laquelle une partie de l’ager 
Telesinus fut rattachée (KEPPIE, 1983, p. 159). 2) AE, 1975, 203 (= KEPPIE, 
n° 54) rappelle un individu de l’ager Telesinus qui est inscrit dans la tribu 
Velina ; cette tribu est celle des Ligures Baebiani dont une partie du territoire 
fut aussi rattachée à Beneuentum, dans cette zone d’intense colonisation 
(KEPPIE, 1983, p. 158). 3) CIL, IX, 1460 (= KEPPIE, n°55), de Beneuentum 
inscrit dans la tribu Aemilia, alors que Beneuentum est inscrit dans la 
Stellatina ; Keppie fait l’hypothèse d’un euocatus qui avait déjà été assigné sur 
cette terre, peut-être à l’époque césarienne et qui y retournait après sa reprise 
de service (KEPPIE, 1983, p. 159). 4) CIL, X, 6011 = ILS, 2496 = ILLRP, 498 
(= KEPPIE, n° 85) mentionnant un soldat de la tribu Pollia à Minturnae (cité 
inscrite dans la Teretina) ; Keppie fait l’hypothèse qu’il serait mort sur place 
(jeune) avant d’avoir été installé sur une terre (KEPPIE, 1983, p. 142). 5) Enfin 
CIL, XI, 4649 (= KEPPIE, n° 95) de Tuder, portant la tribu Voltinia alors que la 
cité est inscrite dans la Clustumina. On le voit, un certain nombre d’anomalies 
peuvent s’expliquer, même si les faits avancés ne sont que des hypothèses. 
Une confirmation de ce changement de pratique semble se trouver dans 
l’inscription CIL, IX, 1616 (= KEPPIE, n° 37), citée elle aussi par Nicolet : il 
s’agit d’un vétéran de Beneuentum, qui est inscrit dans la tribu Stellatina, qui 
est effectivement celle de Beneuentum, alors que son père, mentionné dans la 
même inscription, est inscrit dans la Publilia. C’est donc la trace du 
changement de tribu du fils, au moment de son installation à Bénévent. 
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A- LES TIRAGES AU SORT DANS LES COMICES CENTURIATES ET TRIBUTES : POINTS 
COMMUNS ET DIFFÉRENCES 

 
Dans les procédures électorales et législatives des comices 

tributes et centuriates, la pratique du tirage au sort n’était pas absente 
mais elle était limitée au démarrage de la procédure quand il fallait 
définir quelle centurie, au sein des centuries équestres, puis de la 
première classe, ou quelle tribu devait voter la première et voir son 
résultat annoncé à voix haute avant le déroulement de la suite de la 
procédure de vote. Elle intervenait également quand il fallait proclamer 
les résultats. Comme le tirage au sort suppose une égalité dans la 
légitimité à donner son avis et à influencer éventuellement le résultat 
final, on prenait soin d’exclure de ce premier vote les citoyens les 
moins considérés ce qui revenait à exclure les membres des deux tribus 
les moins bien famées de Rome. C. Nicolet a rappelé l’importance de 
cette phase de « tirage au sort » : 

 
« Il n’y a aucune assemblée régulière romaine 

qui échappe à cette règle religieuse (devenue bientôt une 
règle politique) qui attache une importance particulière, 
une valeur de présage (omen), donc une valeur 
d’entraînement au premier vote exprimé30. » 

 
Dans les opérations de démarrage du vote, les comices 

centuriates connaissent un tirage au sort de la première centurie appelée 
à voter : la centurie dite prérogative. Avec la réforme datée le plus 
souvent de la seconde moitié du IIIe s. av. J.-C., voire plus précisément 
de l’année 241 av. J.-C., date à laquelle fut atteint le nombre définitif de 
trente-cinq tribus, la prérogative n’est plus donnée aux chevaliers31. 

                                                   
30 NICOLET, 1976, p. 348. 
31 Avant cette réforme en effet, la prérogative était donnée aux 18 centuries 
équestres appelées à voter ensemble (primo uocatae) : cf. NICOLET, 1976, 
p. 352 (Liv., X, 22, 1). Notons au passage que l’on ne voit pas alors très bien la 
place du tirage au sort si toutes les centuries équestres votent ensemble. Cela 
signifie-t-il que la pratique du tirage au sort coïncide avec la réforme de 241 ? 
Pourtant cette hypothèse ne semble pas être envisagée par C. Nicolet. 
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cité qu’à cette répartition du corps civique un peu abstraite qu’était la 
tribu, renforçait le lien entre tribu et cité. 

Si l’on considère le lien fort entre origo et tribu que nous 
avons mentionné, la mesure rapportée par l’édit des vétérans est donc 
exceptionnelle dans le sens où elle rend l’origo disponible à 
l’autonomie du sujet par le biais du choix de la tribu. Il ne nous semble 
pas possible de revenir, en considérant cette irrégularité, sur le lien 
entre origo et tribu. L’évolution des procédures d’octroi à des pérégrins 
qui ne pouvaient pas tirer leur droit de cité d’une communauté 
particulière, s’y oppose. S’y oppose par ailleurs, le lien instauré très 
fortement entre une cité et une tribu, qui est un processus à l’œuvre à la 
fois dans la municipalisation de l’Italie, puis de l’empire, et dans la 
colonisation triumvirale. Il faut donc expliquer la mesure surprenante 
de l’édit des vétérans. La disponibilité de l’origo qu’elle accordait était 
sans doute temporaire, ou du moins valable une seule fois, pour les 
opérations du cens de 42 av. J.-C. dans l’esprit des législateurs 
rogatores de la lex Munatia Aemilia, ou bien pour les opérations du 
cens suivant, prévu en 37 av. J.-C. à un moment où la magistrature 
quinquennale semblait devoir reprendre sa régularité traditionnelle. 
Quelles furent les raisons de cette entorse à une règle qui pourtant 
semblait bien fixée depuis les lendemains de la Guerre sociale ? Doit-
on estimer que la clause de choix de la tribu entraînant ipso facto une 
disponibilité de l’origo, doit son existence aux tâtonnements du droit 
romain en la matière, encore en cours de fixation ? Autrement dit, y 
avait-il des motivations institutionnelles et juridiques et assiste-t-on 
avec l’édit des vétérans à une des péripéties de la formation de cet 
aspect particulier de la citoyenneté romaine ? La chose n’est pas 
vraisemblable, car, comme l’a bien montré Yan Thomas, les lois de 90-
89 av. J.-C. ont déjà une idée très claire de la notion de citoyenneté 
d’origine, même si cette dernière ne reçoit son appellation juridique 
d’origo que plus tardivement dans nos sources. On serait plutôt enclin à 
chercher dans les circonstances conjoncturelles de la lex Munatia 
Aemilia et de l’édit des vétérans, des raisons de l’introduction de cette 
clause. On peut alors avancer plusieurs hypothèses. Puisqu’il semble 
que le changement de tribu, au gré des déductions de vétérans, se soit 
généralisé sous le Triumvirat, on peut supposer que certains des 
vétérans ainsi lotis avaient voulu conserver leur tribu d’origine à 
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-III- DESTINATIO ET TIRAGE AU SORT : QUELS LIENS AVEC 
LA MÉMOIRE POLITIQUE DES PRINCES DE LA FAMILLE 
IMPÉRIALE ? 

 

Afin de mieux pouvoir insister sur la place occupée par le 
recours au tirage au sort dans la destinatio et sa dimension signifiante à 
nos yeux, rappelons à quelles occasions les Romains pratiquaient le 
tirage au sort dans un contexte de vote. Dans un ouvrage récent, 
Y. Sintomer illustre la pratique du tirage au sort par les Romains avec 
la définition de l’ordre dans lequel votaient les centuries28. Nous 
reviendrons sur cet exemple en interrogeant sa valeur et sa réalité. 
Mais, quoi qu’il en soit à ce stade, le tirage au sort intervenait à d’autres 
moments de la procédure de vote. Il n’avait évidemment pas, dans les 
élections romaines, le but démocratique qu’il revendiquait à Athènes 
après les réformes de Clisthène. Cependant, la pratique de la 
désignation aléatoire, pour reprendre une expression souvent utilisée 
par Y. Sintomer, ne doit pas toujours être confondue avec une finalité 
démocratique. La seule définition absolue de cette pratique est donnée 
par le politologue à la fin de son essai : 

 
« Formellement le propre du tirage au sort, 

quels que soient les domaines dans lesquels on y a 
recours et quelles que soient les logiques en fonction 
desquelles on l’utilise, est de mettre sur un pied d’égalité 
radicale les personnes (ou les solutions) entre lesquelles 
on procède à un choix aléatoire. Procéder au tirage au 
sort au sein d’un groupe de personnes (qui peut être fort 
restreint) pour désigner un porte-parole ou un dirigeant, 
c’est accepter qu’aucune de ces personnes ne peut 
prétendre pouvoir a priori représenter ou gouverner le 
groupe plus légitimement que les autres29. » 

 

                                                   
28 SINTOMER, 2011, p. 56. 
29 SINTOMER, 2011, p. 273-274. 
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laquelle ils étaient attachés pour des raisons familiales ou politiques. 
On peut aussi, deuxième hypothèse, présumer que les législateurs, 
parmi lesquels un triumvir, eurent la volonté, grâce à leurs vétérans, de 
modifier profondément l’équilibre démographique et politique de 
l’ensemble des tribus en organisant, par la clause de choix, la 
distribution des vétérans dans toutes les tribus. Cette mesure s’inscrit 
effectivement en contre-point total de l’attitude de la classe politique 
romaine qui, après la Guerre sociale, avait débattu du caractère plus ou 
moins restreint du nombre des tribus où inscrire les nouveaux 
citoyens67. Cette hypothèse est cependant affaiblie par le fait qu’on ne 
constate pas que les colonies italiennes aient été inscrites dans un 
nombre restreint de tribus, restriction que la clause de choix aurait 
permis de dépasser. On peut enfin envisager que la mesure répondait 
aux exigences politiques des vétérans, désireux de conserver sur la vie 
politique une influence que leur position sous les enseignes, leur avait 
de facto donnée68.  

Cette réflexion sur le lien entre l’origo, la tribu et la cité ont 
des conséquences de même sur quelques éléments de nature 
archivistique qui trouvent leur place dans les recherches sur les aspects 
de la « mémoire perdue » de Rome qui ont trait à son « inventaire du 
monde69 ». Si, comme le texte de l’édit en donne la possibilité, la tribu 
est détachée de l’origo civique, c’est-à-dire que la tribu du vétéran n’est 
pas celle de la cité d’inscription – ce qui est l’interprétation minimale à 
donner à notre édit – ou bien même qu’elle constitue l’origo au 
détriment de la cité – ce que nous avons essayé de montrer plus haut – 

                                                   
67 Voir à ce sujet, nos sources discordantes : App., Civ., I, 49, 214 ; 53, 231 
mentionne soit dix tribus, soit, selon l’interprétation grammaticalement et 
logiquement satisfaisante de SESTON, 1978, acceptée par NICOLET, 1976a, 
p. 318, une décimation des nouveaux citoyens dans les tribus (contra 
LURASCHI, 1995, p. 178 et n. 195). Vell., II, 20, 2 en mentionne huit ; Sisenna, 
fr. 17 Peter = Chassignet, 53 = Cornell, 38 en mentionne deux nouvelles. Pour 
l’interprétation de ce dernier texte, voir le commentaire de l’édition de 
CORNELL, 2013, t. 3, p. 384-385. 
68 Cf. n. 51 supra.  
69 Deux expressions reprises, bien évidemment, à NICOLET, 1988 et 1994 
(avec S. Demougin). 
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Pour conclure sur ce premier point, l’association d’une 
mesure électorale comme celle de la destinatio à une mesure 
honorifique funéraire d’un membre de la domus Augusta « destiné » 
lui-même à devenir, quand il était encore en vie, le nouveau Princeps 
résume parfaitement l’ambiguïté, la complexité du message politique 
d’Auguste concernant la continuité d’une vie électorale en relation avec 
l’émergence de son auctoritas et le lien entre le prince, les sénateurs, 
les chevaliers, l’aristocratie romaine et le peuple romain27. Désormais, 
les élections à la préture et au consulat se font sous un double contrôle 
impérial : celui du prince qui intervient dans les phases de nominatio, 
suffragatio et commendatio et celui des anciens proches du prince à 
travers la phase de destinatio. La designatio comitiale devient donc 
bien un rituel qui se formalise puisqu’il intervient en dernière phase 
d’une sélection qui n’a pu aboutir qu’à une présentation de candidats 
incontournables doublement soutenus par l’auctoritas Principis. La 
formalité comitiale reste intacte car la liste initiale des candidats devait 
rester affichée en rappel avec les principes fondamentaux de la Res 
Publica Restituta mais ne pas désigner les candidats nominés, 
recommandés et destinés ne pouvait signifier qu’une volonté claire et 
manifeste de la part du peuple de sortir du consensus et de la paix, ce à 
quoi il ne se risquera pas. Encore une fois, mémoire et politique sont 
indissociablement liées à travers la mise en place de cette nouvelle 
procédure électorale. Peut-être aussi cette association vient-elle mettre 
en avant ce qui fait la valeur fondamentale de l’élection à Rome, 
conçue, du moins est-ce une idée que nous avions précédemment 
soutenue, comme un acte sacralisé de légitimation plus que comme un 
choix politique réel.  

En insistant maintenant sur un aspect précis de cette mesure 
électorale qui concerne la place qu’elle concède à la pratique du tirage 
au sort, nous nous demanderons si nous ne tenons pas là une autre clé 
de la compréhension de ce lien entre mémoire politique et disposition 
électorale. 
 

                                                   
27 Le choix du lieu supposé de réunion de l’assemblée destinatrice est à ce 
titre, nous l’avons vu, éloquent.  
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cela signifie que la base du classement des listes de citoyens suivait, 
encore à cette époque l’ancienne subdivision en tribus, qui, en plus de 
tenir son rôle dans l’organisation de la vie politique (au cours des 
comices principalement), détient in fine la clef de l’intégration dans les 
cadres de la citoyenneté. L’hypothèse courante, à l’inverse, adoptée par 
C. Nicolet en particulier, constatant que la tribu est attachée à une cité 
dans son ensemble (comme le montre le cas de la colonisation 
triumvirale par exemple), voudrait donc, par conséquent, que le 
recensement et la tenue des listes aient adopté un classement 
géographique, non plus par tribu, mais par nom de cités, ce qui se 
révélait plus commode au demeurant du moment où la citoyenneté 
s’était répandue dans l’Italie entière, et même au-delà, au gré des 
installations coloniales et des concessions uiritim. Si l’on suit cette 
hypothèse de Nicolet, de procédures archivistiques fondées sur l’espace 
physique des cités et des régions70, il faut conclure que notre édit nous 
place donc à un moment charnière dans l’évolution du droit et des 
pratiques concernant la citoyenneté romaine. Car, loin de remettre en 
cause en rien l’importance de la tribu dans la répartition du corps 
civique, nécessaire à la tenue des comices (comme les clauses même de 
la loi le laissent entendre), au profit d’une fixation géographique de 
l’origo, l’édit renforce la tribu en tant qu’élément fondamental de la 
citoyenneté. Si l’on veut maintenir les conclusions convaincantes de 
C. Nicolet sur la question archivistique, il faut conclure que notre édit 
contribue à mettre au jour l’évolution des pratiques administratives 
romaines sur ce sujet, et conduit, méthodologiquement à mettre en 
valeur la différence qui existe entre les pratiques et les normes 
juridiques d’une part, et les pratiques administratives de l’autre. 

Dernière réflexion enfin, que peut inspirer en la matière l’édit 
des vétérans. Le libre choix de la tribu peut-il être une source pour une 
étude démographique ? Le fait de pouvoir choisir sa tribu laisse-t-il 
entendre que les vétérans ne s’installaient pas dans la colonie dans 
laquelle ils avaient été déduits, et retournaient soit sur leurs terres 
d’origine ou bien là où les vicissitudes des campagnes les avaient 
portés, soit à Rome ? Dans l’un et l’autre cas, on comprendrait que le 
                                                   
70 NICOLET, 1988, p. 220. 
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renforçait cette association entre lui et le peuple votant et évitait ainsi 
les conséquences néfastes d’une relance de la compétition 
aristocratique26. Qui pourrait ne pas élire ceux qui avaient été 
« destinés » à la fonction de magistrat par des sénateurs et des 
chevaliers votant au nom des proches d’Auguste, donc d’Auguste lui-
même ? D’autant que la destinatio faite au nom des princes défunts 
n’empêchait pas la commendatio du prince lui-même, comme en 
témoigne Velléius Paterculus quand il évoque sa propre élection à la 
préture : 

 
Vell., II, 124, 3 : Post reditum caelo patrem et 

corpus eius humanis honoribus, nomen diuinis 
honoratum, primum principalium eius operum fuit 
ordinatio comitiarum, quam manu sua scriptam diuus 
Augustus reliquerat. Quo tempore, mihi fratrique meo, 
candidatis Caesaris, proxime a nobilissimis ac 
sacerdatolibus uiris destinari praetoribus contigit, 
consecutisque ut neque post nos quemqum diuus 
Augustus, neque ante nos Caesar commendaret Tiberius. 
« Quand son père eut été rendu au ciel, et que son corps 
eut reçu les honneurs humains et son nom les honneurs 
divins, la première tâche de son principat fut la mise en 
ordre des élections d’après ce que le divin Auguste avait 
laissé écrit de sa propre main. C’est à ce moment qu’il 
nous échut à mon frère et moi d’être, comme candidats de 
César, destinés à la préture immédiatement après les 
citoyens de la plus haute noblesse et ceux qui avaient 
exercé des sacerdoces : nous eûmes ainsi le privilège 
d’être les derniers candidats recommandés par le divin 
Auguste et les premiers que recommanda Tibère César ». 

 

                                                   
26 Les nouveaux troubles électoraux des années 6-7 ap. J.-C. viendront 
nuancer l’efficacité d’une telle disposition. Peut-être son but est-il alors 
essentiellement ailleurs ? C’est un point qui sera développé dans notre dernière 
partie. 
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fait de disposer de la tribu définitivement bloquée d’une cité dont ils ne 
partageaient sans doute rien, n’aient pas été pour eux un avantage.  

 
 
Les enseignements de ce document sont multiples malgré les 

mutilations qu’il a subies à sa rédaction et dans sa conservation 
matérielle. Sa nature exceptionnelle, au regard du nombre de 
documents de ce genre, doit être proportionnelle à l’intérêt qu’on lui 
porte, d’autant qu’il touche aux fondements même d’un élément capital 
de la romanité. L’histoire du droit d’une société, de son mode de 
formalisation juridique est bien souvent un révélateur de la manière 
dont elle conçoit ses fondements. Sans nier la part de souplesse de la 
pratique romaine et tomber dans l’hyper-juridicisme, on reconnaîtra la 
grande acuité du législateur et des jurisconsultes dans la définition 
précise de l’état de citoyen, jusque dans ses conséquences pratiques. 
Les quelques réflexions qui précèdent, dans leur présentation un peu 
désordonnée sont des pistes que nous sommes en train de creuser et 
constituent un travail en cours dont nous sommes heureux d’offrir la 
primeur au Professeur Yves Roman. 
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précisément le consensus et la restauration des fondements de la Res 
Publica ; le lien enfin que le Principat augustéen essaiera toujours de 
maintenir entre auctoritas Principis, politique dynastique, contrôle 
politique et maintien des formalités politiques et institutionnelles de 
l’ancienne République. Tous ces liens et ces équilibres feront la solidité 
de ce régime qualifié par conséquent d’ambigu ou d’hypocrite. Mais ce 
ne sont ici que des objectifs de premier niveau qui ne touchent que la 
question de la définition du fonctionnement institutionnel du régime 
créé par Auguste. D’autres, concernant davantage une signification plus 
profonde du Principat dont les institutions ne sont qu’un des éléments 
signifiants et visibles, apparaîtront par la suite. Toutefois, c’est ici que 
nous touchons à la signification d’une mesure électorale qui serait 
également une mesure honorifique célébrant un membre de la domus 
Augusta.  

 
C- AUGUSTE, LE VOTE, LE PRINCIPAT ET LES MEMBRES DE LA DOMUS AUGUSTA 

 
Comment le principat d’Auguste concevait-il le maintien 

d’une formalité électorale comme celle de l’élection des préteurs et des 
consuls ? En 23 av. J.-C., Auguste abandonne le consulat pour revêtir 
en échange deux pouvoirs qui consisteront à partir de là les bases 
juridiques du Principat en tant que pouvoirs du Princeps et de ses co-
régents : l’imperium consulaire et la puissance tribunitienne viagère. 
Dans les années qui suivent cette mutation juridique, deux épisodes 
électoraux donnent lieu à des troubles importants nécessitant 
l’intervention autoritaire du prince : les élections consulaires de 21 et 
de 19 av. J.-C.25. Si Auguste cherche bien à rétablir une forme de 
compétition aristocratique, notamment dans la course à l’octroi de la 
charge consulaire, cette dernière ne peut se faire en dehors de 
l’assentiment du prince que celui-ci peut depuis tout temps donner 
notamment dans le cadre des phases de suffragatio et de commendatio. 
En instaurant un vote préliminaire s’exprimant dans un contexte 
honorifique funéraire lié aux membres de la domus Augusta, il 

                                                   
25 Sur ces épisodes et la bibliographie les concernant, voir HOLLARD, 2010, 
p. 216-225 et en dernier lieu COURRIER, 2014, p. 622-639. 
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faut faire le point sur le message politique contenu dans une mesure 
électorale telle que la destinatio. Nous avons déjà esquissé ailleurs la 
question du rôle effectif que joua la phase de destinatio dans le 
processus de désignation des préteurs et des consuls22. Réfléchir à ce 
rôle revient à vérifier son impact sur l’évolution du pouvoir des 
comices centuriates concernés par une telle élection. Cela nous avait 
demandé à l’époque de tenter d’apporter le maximum 
d’éclaircissements sur les modalités techniques de cette mesure. Disons 
pour résumer que, quelles que soient les lectures techniques que l’on 
fait de la destinatio et l’interprétation que l’on propose du décompte 
des voix et de l’insertion de ces voix dans le résultat total du vote 
centuriate23, on peut considérer que cette mesure visait plusieurs 
objectifs politiques : le contrôle des élections aux magistratures 
supérieures associé à un maintien des réunions comitiales 
conformément à l’idéologie de la Res Publica Restituta ; l’association 
dans le cadre des élections à la préture et au consulat du peuple réuni en 
comices, des sénateurs et de l’élite des chevaliers conformément à 
l’idéal de concordia ordinum défendu dans la politique augustéenne24 ; 
l’association du prince et de ses proches au nom desquels se réalisent 
                                                   
22 HOLLARD, 2010, p. 189-198. 
23 Cf. la synthèse de ces considérations techniques proposée plus haut.  
24 S. Demougin (1988) a insisté sur la valorisation de l’ordre équestre à 
laquelle aboutit une telle disposition électorale. Cette mesure, en faisant 
apparaître dans le processus électoral des chevaliers ayant obtenu un siège de 
jurés les distinguait des autres. Entrer dans les cadres judiciaires permettait 
donc une promotion dans les centuries destinatrices. Pourquoi privilégier ce 
groupe étroit ? Il s’agissait de répondre au « désir du prince d’associer au sénat 
la part la plus choisie de l’ordre équestre » (p. 406), ce qui revenait à former 
une aristocratie équestre. Cette disposition rappelait le rôle électoral autrefois 
primordial des 18 centuries équestres (diminué après la réforme du système 
centuriate au IIIe s. av. J.-C.). L’ordre équestre était aussi valorisé à travers le 
processus de tirage au sort des custodes des centuries destinatrices, gardiens 
des urnes. Ils sont tirés au sort parmi les membres des centuries destinatrices et 
appartiennent donc soit à l’ordre équestre, soit à l’ordre sénatorial. Après le 
règne de Tibère, ou dans la seconde moitié du règne de cet empereur, 
l’assemblée destinatrice se confondra avec le Sénat (cf. notre interprétation de 
la réforme électorale de Tibère citée par Tacite dans An., I, 14, 4-15, 1 ; 
HOLLARD, 2010, p. 198-205). 
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inscrivent dans le projet institutionnel augustéen, repris par Tibère, le 
projet dynastique du premier Princeps, lui-même repris par son 
héritier.  

 
-II- LA DESTINATIO COMME LIEN ENTRE MÉMOIRE 
FAMILIALE ET MÉMOIRE POLITIQUE. LA DOMUS AUGUSTA 
AU CENTRE DU PROJET POLITIQUE AUGUSTÉEN DE 
RESTAURATION DE LA RES PUBLICA 

 
A- UNE MESURE ÉLECTORALE ET HONORIFIQUE : LE CAS DE IULIUS ET CAIUS 
CÉSAR ET LES FONDEMENTS IDÉOLOGIQUES D’UNE ASSOCIATION ENTRE VOTE ET 
MÉMOIRE 

 
La disposition électorale de l’année 5 suit de très près la mort 

de Caius César mort en 4, deux ans après son frère Lucius. Que 
signifie-t-elle ? Que la célébration de la mort de jeunes Princes appelés 
aux plus hautes fonctions, associés de près à l’Empereur et à la mise en 
place de sa succession, ne peut se faire sans un rappel de ce qui 
concerne le plus les Romains et de ce qui constitue le fondement 
idéologique du Principat augustéen : l’affirmation d’un pouvoir 
politique fort garant du maintien et de la solidité de la paix et 
indissociable d’une politique dynastique, non déconnectée toutefois des 
institutions républicaines dont une des traces les plus symboliques est la 
survie des élections de magistrats par les comices unissant le peuple et 
les élites sénatoriales et équestres. Nous allons voir que la mesure de la 
destinatio concrétise parfaitement une telle association comprise 
comme la base de la définition du nouveau régime politique sous lequel 
vivent les Romains à cette époque et que l’insertion de cette destinatio 
dans une mémoire politique comme celle des deux petits-fils 
d’Auguste, puis d’autres membres de la domus Augusta, concrétise 
encore mieux ce message politique. Approfondissons maintenant une 
telle association entre destinatio et mémoire. 

 
B- POURQUOI UNE TELLE ASSOCIATION ? 

 
Afin de mieux expliquer le lien fait entre honneur funéraire, 

mise en place d’une mémoire politique et disposition électorale, il nous 
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flagrantissime cupiuerat. « En effet, les fils d’Agrippa, 
Gaius et Lucius, avaient été introduits par ses soins dans 
la famille des Césars et, avant même d’avoir déposé la 
toge prétexte de l’enfance, appelés princes de la jeunesse 
et désignés pour le consulat, honneurs que, sous un 
semblant de refus, il avait vivement désirés pour eux20. » 

 
RGDA, XIV, 1 : Filios meos, quos iuuenes 

mihi eripuit fortuna, Gaium et Lucium Caesares honoris 
mei caussa senatus populusque Romanus annum quintum 
et decimum agentis consules designauit, ut eum 
magistratum inirent post quinquennium, et ex eo die quo 
deducti sunt in forum ut interessent consiliis publicis 
decreuit senatus. « Mes fils qui m’ont été enlevés par la 
fortune alors qu’ils étaient jeunes, Gaius et Lucius, le 
Sénat et le peuple Romain les ont désignés consuls dans 
leur quinzième année pour m’honorer, pour qu’ils 
prennent leur charge après une période de cinq ans. » 

Ces deux textes évoquent les privilèges électoraux que 
reçurent les deux petits-fils d’Auguste dans les années 5-4 av. J.-C. 
Tacite, contrairement au texte augustéen, emploie déjà le terme 
technique de destinatio pour évoquer de tels privilèges. D’où un débat 
ancien se demandant si la destinatio existait déjà avant la loi de 5 qui 
n’aurait fait que lui apporter des aménagements, ce qui expliquerait le 
silence des sources littéraires la concernant21.  

La création d’unités de vote portant les noms des deux 
héritiers potentiels du pouvoir impérial, Caius et Lucius Cesar 
(auxquels seront plus tard associés Germanicus et Drusus le Jeune), 
                                                   
20 Trad., P. Wuilleumier, 3e éd. revue par J. Hellegouarc’h, Paris, Les Belles 
Lettres, 1990. Nous décidons de conserver ici la traduction de destinari par 
« désignés » car l’emploi de ce terme par Tacite ne semble pas renvoyer dès 
cette année-là à la procédure de la destinatio mais être une déformation de 
l’historien qui anticipe l’usage de la destinatio et emploie ce terme pour une 
forme non juridique de préparation de la désignation au consulat. 
21 OLIVER, PALMER, 1954 contra NICOLET, 2000. 
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lien de sang serait un des fils de Germanicus et Agrippine. Par 
conséquent, avant sa propre adoption, Tibère fut obligé d’adopter 
Germanicus. Auguste aurait pensé outrepasser Tibère en adoptant 
directement Germanicus. Dans cette situation, il était important de 
mettre dans l’esprit du peuple une certaine perception qui pourrait 
promouvoir les nouveaux arrangements. D’abord en défendant l’idée de 
continuité, en suggérant que les dispositions de l’année 4 n’étaient pas 
le fruit de la déception et de l’échec mais le résultat d’un plan élaboré 
depuis le début. Ensuite, en rappelant la nature prolifique de la domus 
Augusta qui pouvait assurer sa continuité et assurer ainsi la survie du 
gouvernement. En établissant, par ailleurs, une claire hiérarchie au sein 
de la famille impériale en fixant un ordre de succession entre Auguste-
Tibère-Germanicus-un descendant du sang d’Auguste. Enfin, en 
rappelant l’unité de cette famille. Les honneurs posthumes à 
Germanicus votés plus tard sous le règne de Tibère établissent un 
parallèle entre honneurs à Germanicus et honneurs à Caius et Lucius 
César. Ces derniers sont présentés comme les frères de Tibère. La 
domus Augusta est ainsi présentée comme un système harmonieux. 
Auguste et Tibère sont présentés dans une amitié coopérative et 
Germanicus et Drusus apparaissent aussi comme une paire. Le sénatus-
consulte de Pison Père présente en outre Germanicus et Tibère en 
harmonie19. La loi de 5 et la mise en place de la procédure de la 
destinatio sont à comprendre dans ce contexte.  

Dix centuries furent donc créées dans un premiers temps, 
cinq portant le nom de Caius César, cinq autres portant le nom de 
Lucius César. La particularité de ces deux membres de la domus 
Augusta est qu’ils étaient étroitement associés à la préparation de la 
succession d’Auguste. Deux témoignages, l’un de Tacite, l’autre des 
Res Gestae en témoignent : 

Tac., An., I, 3, 2 : Nam genitos Agrippa 
Gaium et Lucium in familiam Caesarum induxerat, 
necdum posita puerili praetexta principes iuuentutis 
appellari, destinari consules specie recusantis 

                                                   
19 SEAGER, 2013.  
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